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Entretien
Pouvez-vous nous expliquer pourquoi l’Assemblée départementale n’a pas pu, comme à son habitude, préparer son budget en cette fin d’année ?

Comme chacun d’entre nous, les collectivités locales, et donc le Département, doivent équilibrer leur budget. Nous connaissons nos dépenses et sommes capables de les prévoir. Dans le domaine social, elles s’accroissent au rythme des fermetures d’usines et des délocalisations, du vieillissement de la population et de sa paupérisation. Depuis plusieurs années l’État nous a confié de nouvelles responsabilités sans compenser « à l’euro près » les coûts correspondants. Il est facile dans ces conditions de se délester de certaines routes nationales vieillissantes ou de décréter l’instauration du RSA plus coûteux que le RMI. Le jour de l’An approche et pourtant nous ne connaissons pas le montant de nos recettes pour 2010. Supprimer la Taxe Professionnelle revient à amputer nos recettes de 12%. Comment expliquer aux communes rurales que nous ne pourrons plus les soutenir dans leurs travaux, aux parents que nous ne pourrons plus assurer la gratuité du transport scolaire, comment annoncer aux associations au service des citoyens que nous ne pourrons plus les aider ?
Pourquoi avoir choisi de mettre à l’honneur toutes les musiques en 2010 ?
Nous avons décidé en 2007 de nous ouvrir sur la culture polonaise. 2008 était placée sous le signe du 90e anniversaire de la grande guerre. En 2009, sur les traces de Blériot, nous avons ravivé les liens qui nous unissent au Kent et à la Grande-Bretagne. Définir ainsi une thématique par année est une manière pour nous de donner un coup de pouce à certaines actions qui participent au rayonnement du Pas-de-Calais. Il nous est encore possible, puisque la clause de compétences générale n’est pas encore effacée, au-delà de nos compétences obligatoires, d’intervenir dans des domaines où nous considérons que l’intérêt public local est en jeu.

Ainsi, il nous a semblé impératif que nos jeunes puissent se rendre dans des universités près de chez eux, il était primordial de protéger le Grand Site des Deux Caps pour les générations futures, il était capital de doter le Pas-de-Calais d’équipements sportifs capables d’attirer les sportifs du monde entier avant les Jeux de Londres, il est impossible d’imaginer un Département comme le nôtre sans écoles de musique, sans programmation des centres culturels… sans âme… La musique fait partie de nos vies, le Département fait partie de notre quotidien. Il suffit de regarder le nombre d’harmonies que compte le Pas-de-Calais pour comprendre à quel point la musique nous accompagne dans les bons et mauvais moments. Plus qu’un remède anti-crise, c’est une façon de s’exprimer et de se ressourcer.
Quels voeux formulez-vous pour 2010 ?

L’an dernier, à pareille époque, nous redoutions les conséquences du tremblement de terre qui avait secoué le monde des finances internationales deux mois plus tôt. Aujourd’hui, grâce à nos atouts, notre caractère, notre solidarité, nous faisons face ensemble. Chacun est un maillon de cette solidarité que d’autres nous envient. Pour que le Département reste un partenaire à vos côtés, défendez-le et faîtes vous entendre sur le site internet : pasdecalais.fr.

Dominique Dupilet, président du Département
Mon département

La décentralisation a créé un millefeuille administratif unique en Europe.

Faux. Tous les grands pays européens ont eux aussi 3 niveaux de décisions correspondant aux Régions, aux Départements et aux Communes. Ce découpage n’est donc pas spécifique à la France. Par ailleurs ce n’est pas en rajoutant deux nouveaux échelons, comme le prévoit le projet de réforme territoriale (la Métropole et la Ville Nouvelle), que l’organisation va s’améliorer. 

La réforme territoriale empêchera le Départements de soutenir les communes, les associations.
Vrai. Derrière le mot technique de « suppression de la clause générale de compétences » il y a l’interdiction par la loi pour le Conseil général et le Conseil régional d’aider les communes et le secteur associatif. Les communes seront les seules à pouvoir le faire, reste qu’elles n’en auront pas la possibilité financière.

73% de l’investissement en France est réalisé par les collectivités locales.

Vrai. Malgré les difficultés financières, le Département a souhaité maintenir son niveau d’investissement pour l’année 2009. 200 millions d’investissement réalisés par le Conseil général, ce sont 3.000 emplois préservés dans le Pas-de-Calais.

Les collectivités locales embauchent trop.

Faux. En 2004, l’État a décidé un transfert vers le Département de multiples compétences (personnels d’entretien des collèges, des routes, transfert de la compétence handicap, création du R.S.A…). Entre 2004 et aujourd’hui le nombre d’agents a donc mécaniquement augmenté de plus de 40% pour assumer ses compétences nouvelles.
La suppression de la Taxe Professionnelle affectera l’action du Département.

Vrai. Cette suppression de la T.P., ce sont 26 milliards en moins pour l’action et l’investissement des collectivités locales, plus de 247 millions € pour notre Département. Si ce manque à gagner devrait être compensé pour 2010 et 2011, qu’en sera-t-il après ?

Les transferts de l’État vers le Département sont compensés à l’euro près.

Faux. À ce jour, les dépenses obligatoires non compensées s’élèvent à 170 millions d’euros. S’il disposait de cette somme que luidoit l’État, le Département pourrait rénover 18 de ses collèges ! La compensation à l’euro près n’existe donc jamais dans les faits.

100% sur : pasdecalais.fr

Ternois

La culture creuse son sillon en Ternois

Créée à l’initiative de Claude Devaux, maire de Framecourt, l’association « Sillons de Culture » fédère quatorze villages du Ternois autour d’une volonté : proposer une offre culturelle variée aux habitants du monde rural et placer la culture au coeur du développement de leur territoire. Chaque village accueille donc à tour de rôle expositions, concerts, représentations théâtrales. Le succès est là à chaque rendez-vous, et le public conquis.
Cette association s’est prêtée à une expérimentation réussie dans le domaine culturel en milieu rural et le Département s’est engagé auprès d’elle sur une durée de trois années afin qu’elle puisse s’inscrire dans un développement à moyen et long terme. Ce soutien est en fait une véritable reconnaissance du chemin parcouru par cette association, il est complété par un soutien logistique ainsi qu’un accompagnement dans la programmation toujours renouvelée. D’une saison culturelle intercommunale, elle est passée à une saison intercommunautaire. A l’avenir, la construction d’un véritable lieu dédié à la culture est même envisagée sur ce territoire. La découverte de la culture sous toutes ses formes et les rencontres que ces programmations suscitent auprès des habitants sont les deux objectifs de « Sillons de culture ».

Du récital de piano au théâtre classique, de la peinture au cirque, en passant par le conte, le cabaret de St Germain, le concert de cuivres, les airs d’opéra ou encore la chanson française, les voix polyphoniques et les arts de la scène, la programmation 2009-2010 doit à nouveau conquérir un public de plus en plus réceptif, comme l’a montré le succès du salon du livre de juillet dernier à Blangermont.

Programme de Sillons de Culture

- Sam. 16 janvier - 20h - Salle communale, Ramecourt Compagnie Théâtre «Bashir Lazhar» - Coup de projecteur du Conseil général et Avignon 2008

C’est l’histoire d’un immigré algérien qui se retrouve au Québec. Sans possibilité de retour. Sans papiers. Sans horizon sinon le deuil et un poste d’enseignant usurpé dans un collège. Qu’il perd bientôt. Juste le temps de semer quelques graines de sagesse. De rencontrer Alice, une élève, la seule sensible à sa vision de l’éducation... Auteure : Evelyne de la Chènelière. Entrée : 6 euros (gratuite pour scolaires).

- Sam. 6 février - 20h - Salle communale, Boubers-sur-Canche Cabaret : « Du côté de St Germain » Catherine Dujardin chante l’histoire de ces « petits lieux de minuit »,de ces cabarets minuscules, rive gauche à Paris, où se sont révélés de futurs grands de la chanson et de la scène. Elle interprète Léo Ferré, Brel, Barbara, Gréco, Brassens… accompagnée de trois musiciens talentueux : J.C. Rigaud au piano, Lucio Melis (accordéon, trompette, bugle) et S. Berthe (violoncelle, flûte et percussions). En fond de scène des photos nous plongent dans l’époque. Entrée : 10 euros (gratuite pour scolaires).

- Sam. 27 février - 20h - Salle communale, Conchy-sur-Canche Art de la scène « Marianne dans tous ses états » avec Jean-Claude Duquesnoit et la Compagnie « Alain et l’Autre » Le vin blanc est au frais. Tout est prêt pour la commémoration. Il y a cinquante ans le café des travailleurs ouvrait ses portes… C’était le 4 octobre 1958, jour de la promulgation de la constitution de la Ve république… Derrière son bar, Maria prépare l’événement. A ses côtés Jean-Claude, pilier de bar intarissable, fidèle parmi les fidèles. Au travers de l’histoire de ce bistrot populaire, c’est l’histoire de la Ve république qui sera évoquée. Une réflexion piquante et drôle sur un demi siècle de politique ! Entrée : 6 euros (gratuite pour scolaires). Infos : framecourt.monclocher.com

Restauration du tableau de l’Église d’Houvin- Houvigneul

L’Eglise d’Houvin-Houvigneul abrite «Le Repas chez Simon», une scène évangélique (Saint-Luc) où Marie-Madeleine applique du parfum sur les pieds du Christ. Il date du XVIIe siècle et a été inscrit au titre des Monuments Historiques en 1980. Le Département a participé à sa restauration pour un peu plus de la moitié du montant, soit 4.097 €ht. Par ailleurs, un assez vaste projet de restauration et mise en sécurité du mobilier sculpté de l’édifice est en cours, auquel le Département participera également, pour aider cette petite commune de 200 habitants.

Cure de jouvence pour la RD 104

Entretenir, adapter les réseaux et infrastructures routières aux besoins des usagers est une mission essentielle du Département. La RD104 a ainsi bénéficié d’une petite cure de jouvence bien méritée sur cinq kilomètres entre Blangy-sur-Ternoise et Ruisseauville.

Très fréquentée, elle permet la desserte de deux grands axes routiers : la RD939 et la RD928. Pistes cyclables, plantations, réutilisation des matériaux sur place et partenariat avec les PLIE (Plan local d’insertion par l’emploi) du Ternois et du Montreuillois placent ce chantier dans la droite ligne des actions de développement durable dans lesquelles s’est engagé le Conseil général. Les travaux ont nécessité quelques acquisitions foncières. Il a fallu élargir la route à six mètres et stabiliser les accotements. Les eaux de ruissellement se dirigeant vers Blangy, une fosse a été aménagée pour les contenir. Les travaux de maintenance nécessaires ont été financés par le Département à hauteur de 3 300.000 euros. « C’est vraiment un axe structurant de notre territoire », a déclaré Jean-Claude Leroy, Vice - Président du Conseil général en charge de la voirie départementale. « Le haut pays d’Artois autour de Fruges, Ruisseauville et Blangy en avait bien besoin ».

Audomarrois
À Cléty, la dame blanche se dévoile
Le site des anciennes carrières de Cléty est devenu le 18 octobre dernier, la première réserve naturelle régionale (RNR) à vocation géologique du Nord-Pas-de-Calais. La craie des anciennes carrières de Cléty est âgée d’environ 90 millions d’années. Elle fut extraite dès le Moyen Âge pour la construction des églises notamment. Sur ce site poussent des plantes rares comme les orchidées sauvages. Découvrez tout sur ce site ainsi que d’autres de la région dans l’ouvrage «Des roches aux paysages dans le Nord/Pas-de-Calais».

«Des roches aux paysages dans le Nord/Pas-de-Calais» disponible auprès du Conservatoire des Sites Naturels : 03.21.54.75.00. Edition : Société géologique du Nord et le Conservatoire des Sites Naturels du Nord et du Pas-de-Calais, 152 pages, 20 € (+ 5€ frais de port).

Esquerdes : une maison pour les malades d’Alzheimer

Une résidence entièrement dédiée aux malades atteints de la maladie d’Alzheimer verra le jour en 2011 à Esquerdes. 

La première pierre de la Maison départementale Bernard Devulder du Haut pays d’Artois vient d’être posée. Cette résidence hébergera 60 résidents permanents et recevra 8 personnes en accueil de jour ; un centre de ressource y sera également développé. A l’origine de ce projet, le Docteur Croenen, a expliqué l’importance d’une telle structure pour les malades mais aussi les familles qui les accompagnent : «Ce projet de vie n’aurait pas pu voir le jour sans le concours et la volonté de tous les acteurs : mairie, services de la D.D.A.S.S. et Conseil général». Cette structure offrira un hébergement en unités comprenant chacune 10 à 15 chambres individuelles de 20 m² équipées de cabinet de toilette. Tout sera mis en oeuvre pour contrer la maladie : l’architecture, le personnel spécialisé, la diététique, la prise en compte des familles, le suivi de la biographie du résident... A cela s’ajoutera un travail en réseau avec les centres hospitaliers et autres partenaires travaillant sur la problématique Alzheimer. Pour Dominique Dupilet : « Ce lieu est une avancée incontestable pour les malades et les familles. Lorsque Jean- Claude Leroy m’a parlé de ce projet, je n’ai pas hésité une seconde. Le Département sera toujours présent lorsqu’il s’agira d’améliorer la vie de ses administrés ».
Les jeunes découvrent la biodiversité !
« Je souhaite que les élèves découvrent les différentes facettes du bio », explique Frédéric Guilbert, chef de cuisine au Collège René Cassin de Wizernes. Dans le cadre des actions éducatives initiées par le Département, le collège de Wizernes a consacré une journée au bio et aux énergies renouvelables. Les 500 élèves ont pu découvrir une exposition sur les énergies renouvelables, des moulins aux éoliennes.  Plusieurs producteurs locaux étaient présents pour proposer leurs produits issus de l’agriculture biologique. Nos collégiens ont pu les déguster au cours d’un repas bio. Frédéric Guilbert, à l’initiative de cette journée, avec l’ensemble de l’équipe enseignante, a souhaité également montrer que le bio ne se résumait pas seulement à l’alimentation : «on le retrouve également dans les produits textiles, ménagers ou dans les cosmétiques. » Dix-sept exposants ont ainsi sensibilisé les élèves en présentant leur activité. Christophe Soudans, le principal du collège, se réjouit de  cette opération qui s’inscrit dans une volonté quotidienne de sensibiliser les jeunes aux principes du développement durable. Clubs  Éden, maîtrise de l’énergie et de la consommation de papier, sensibilisation à l’alimentation bio : le collège de Wizernes s’investit.

R.D. 942 : 33 millions d’euros pour la sécurité

La portion de R.D.942 située entre l’embranchement de l’autoroute A 26 et la rocade ouest de Saint-Omer ne sera bientôt plus un point noir routier. 33 millions sont investis pour la sécurité des 18.000 usagers (dont 25 % de chauffeurs-routiers) qui empruntent chaque jour ses 5,5 kilomètres. Le Département en prend 14 à sa charge (les 19 restants sont répartis de la manière suivante (État : 7,2 millions d’euros ; Région : 7,2 millions d’euros ; Communauté d’agglomération de Saint-Omer : 4,6 millions d’euros ; et Communauté de communes du Pays de Lumbres : 170.000 euros). «Une somme considérable, note le président Dominique Dupilet, mais cette voie particulièrement dangereuse, abandonnée par l’État et transférée au Département en 2007, ne peut plus rester comme cela. » Les grands travaux ont débuté en mai 2009. Les deux premières tranches concernent l’aménagement de deux giratoires et la construction d’un ouvrage d’art au-dessus de la R.D. 212 qui relie Leulinghem à Wisques. L’ensemble sera relié par une « deux fois deux voies » neuve, longue de 3,3 kilomètres. À l’été 2010, le tout devrait être opérationnel. La troisième tranche fera la jonction entre le nouveau giratoire de la R.D. 208 et la rocade ouest de Saint-Omer. Au deuxième semestre 2011, si tout se passe bien notamment au niveau des acquisitions foncières dont doit s’occuper l’État, les usagers circuleront sur une voie neuve et sécurisée.

Un stand de tir «unique en Europe» !

À Arques, la section tir de l’Amicale laïque compte 150 licenciés. L’extension de son local permet de pratiquer toutes les disciplines olympiques de la spécialité, y compris celles réservées aux personnes handicapées. La Fédération Handisport a déjà émis le souhait d’y organiser en 2010 un championnat d’Europe et fin 2009 un Grand Prix de France. Un stand de tir flambant neuf, des vestiaires, des sanitaires, une salle de réunion… l’ensemble, inauguré en novembre, a fière allure et a coûté 1,5 million d’euros (hors taxes). Le Département, au titre du Contrat territorial de développement durable qu’il a signé avec la CASO, a mis la main à la poche à hauteur de 280.000 euros. Une aide totalement justifiée selon Michel Lefait : « L’extension de cet équipement constitue un atout majeur pour l’accueil des délégations qui préparent les Jeux Olympiques et Paralympiques de Londres, en 2012. » Et le Vice-président du Conseil général d’ajouter que «quelques centaines de mètres plus loin, la collectivité soutient la construction d’une salle de gymnastique, elle aussi unique en Europe, qui sera une autre vitrine de la Mission Pas-de-Calais 2012. »

«Roul’ Boutchou »
Mon premier circule. Mon deuxième qualifie un jeune enfant. Mon tout a été inauguré le 13 novembre. Qui suis-je ? La halte-garderie itinérante «Roul’BoutChou » qui dessert les communes d’Aire-sur-la-Lys, Quiestède, Roquetoire, Wittes, Racquinghem, Ecques, Heuringhem et un village du Nord, Boëseghem. « On offre aux communes rurales un service de proximité et un équipement digne des villes» a expliqué Jean-Claude Dissaux, conseiller général du secteur. Original, le bébé-bus n’a pas vocation à transporter les enfants. Equipé de matériel de puériculture et de pédagogie ludique, il complète les salles mises à disposition par les municipalités. Grâce à lui, ce sont de véritables espaces de jeux conviviaux qui sont proposés aux « Bout’Chou » âgés de 3 mois et demi à 6 ans. Le Conseil général a apporté son soutien à cette initiative à hauteur de 21.000 euros.

Boulonnais

Des collégiens entreprenants

Des vocations naissent de rencontres… des projets se concrétisent à partir d’idées, de confiance en soi et de partage de savoir-faire… C’est de ces constats qu’est née l’initiative de la boutique de gestion « Idée Littoral » en partenariat avec l’Education Nationale, la Communauté d’Agglomération du Boulonnais et le Département à destination des collégiens. « Il fallait trouver un moyen pour à la fois démystifier le rôle du chef d’entreprise, rendre accessible les mécanismes de fonctionnement d’une entreprise et surtout se familiariser avec la démarche de projet» explique Marion d’Idée Littoral. « Quoi de plus formateur que de monter soi-même un dossier de création d’entreprise… fictive dans un premier temps ? » ajoute son collègue Steeven.
Boîte à « Idée Littoral »
Chaque semaine, Steeven et Marion se rendent dans les collèges Langevin, Daunou, Pilâtre de Rozier, Roger-Salengro ou Angellier. Ils animent, avec l’aide de professeurs, des petits groupes de quatre à cinq apprentis entrepreneurs. « Nous suivons des projets de création d’entreprise allant de l’ouverture d’un salon de coiffure à celle d’un bar smothie ! C’est d’ailleurs cette idée qui a permis au chef d’entreprise en herbe de remporter, l’an dernier, le concours de la création d’entreprise virtuelle » déclare Marion. Encouragés par leurs professeurs, les élèves se prennent vite au jeu d’autant que cette année une grande finale inter collège a eu lieu le 14 décembre ! « Ils ont dû présenter leur projet devant un jury de professionnels composés de chefs d’entreprises, de banquiers, d’élus locaux. » C’est une belle expérience qui peut faire grandir la confiance en soi et donner des ailes à certains. Semez et vous récolterez…

Infos : idee-littoral.com - Siège social 70, rue Faidherbe 62200 Boulogne-sur-Mer - 03.21.87.43.00

4e édition des Rencontres de la Critique et de la Culture du 11 au 17 mars 

Le Boulonnais serait-il une terre de critique ? C’est en tout cas ce que croient l’association «çà & là » et ses partenaires : depuis 2007, ils organisent une manifestation sur l’héritage de Sainte-Beuve, critique littéraire majeur au XIXe siècle et boulonnais de naissance. Une série de rendez-vous culturels (gastronomie, cinéma, théâtre, musique, arts plastiques, et biensûr littérature) est proposée, durant une semaine, du 11 au 17 mars, dans une dizaine de communes de l’agglomération. Le public est invité à parler, à donner son avis et ses arguments, tout en aiguisant sa curiosité sur des thèmes plus ou moins incongrus : Joute-Boxe en 2008, Cote, code, codex en 2009… Cette année, le thème affiché est une drôle d’équation : Âme + Trame = Drame ? Il se cache derrière une interrogation sur les utopies. Le XIXe siècle en a créé beaucoup, le XXe siècle en a appliqué certaines, mais l’histoire montre qu’elles n’ont pas forcément été des réussites.  Et en art, alors ? « 2010, bd Sainte- Beuve» propose que l’on réponde, aussi bien lors d’un colloque populaire, que d’une dégustation, d’une séance de cinéma que d’une exposition. L’écrivain Daniel Pennac donnera sa lecture de «Bartleby le scribe», chef-d’oeuvre d’Hermann Melville, au théâtre Monsigny de Boulogne, vendredi 12 mars. Ces rencontres donnent vie à l’esprit critique à tous les publics, notamment avec le « Prix Sainte- Beuve des collégiens », l’un des trois prix de littérature jeunesse soutenus et développés par le Département.

Infos : bdsaintebeuve.fr - Association « çà & là » - BP 72 - 62930 Wimereux – 06.89.61.94.26.
Le Département a ouvert, début décembre, un point-info dans le centre-ville de Boulogne-sur-Mer, place des Victoires. Vous pouvez ainsi aisément vous renseigner et vous documenter sur toutes les actions et les compétences du Conseil général et particulièrement sur les missions des Maisons du Département-Solidarité ou de Développement Local du Boulonnais. Sur place, une borne interactive vous permet d’accéder aux différents sites liés à la vie du département. N’hésitez pas à venir pousser la porte de votre nouvel espace à l’angle de la place au 105 rue Thiers, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h et le samedi de 10h à 12h. Infos : 03.21.21.59.95.
Un lieu d’accueil pour les enfants et leurs parents à Marquise

Partager un moment de détente avec votre enfant, échanger avec d’autres parents : voilà ce que propose désormais le lieu d’accueil enfants parents de Marquise. Il offre à tous, parents, grands-parents, familles, la possibilité de passer une après-midi conviviale pour jouer avec ses enfants et discuter avec les autres parents. Une animatrice est présente pour répondre à toutes les questions.
Infos : Lieu d’accueil Enfants Parents - Salle des 4 Saisons - Rue A. Briand à Marquise - Tous les jeudis de 14h à 17h – Gratuit
Terre du bout du monde

Du Pérou à la Polynésie, des paysages culturels de l’Inde aux Cinque Terre italiennes, du Québec au Bénin, des forêts de Guyane aux vignobles de Hongrie, mais aussi du Canigou… plus de deux cents gestionnaires et experts des plus beaux sites du monde sont venus débattre à Wimille cet automne.
Le colloque international organisé par le Conseil général en partenariat avec ICOMOS (Conseil International des Monuments et des Sites) et RGSF (Réseau des Grands Sites de France) avait pour thème : «Valeurs universelles, valeurs locales : pour qui, pour quoi un site est-il grand ?». Après les débats et ateliers, les participants ont pu découvrir le Grand Site des Deux Caps et les aménagements entrepris par le Département pour en assurer un développement durable c’est-à-dire dans le respect de l’environnement, des acteurs économiques, de la population et des touristes. Pour Dominique Dupilet, «ce colloque est une réussite, parce qu’il prouve qu’il est possible d’organiser de grands débats internationaux dans notre département mais aussi parce qu’il a permis de donner un grand coup de projecteur sur notre site à un an de l’obtention du précieux label - Grand Site de France ». Au regard du débat sur la réforme territoriale,  soulignons ici que cette belle réussite est née de la volonté du Département, au delà de ses compétences obligatoires. Ce site est l’un des symboles de tout un territoire. Il est aussi l’un de ses atouts de développement.

Artois
Le Département fouille et trouve !

Né en 2007, le Centre départemental d’archéologie du Pas-de-Calais a deux bonnes raisons d’exister. La première est qu’il permet aux grands chantiers d’avancer plus vite. Explications de Michel Dagbert, Vice-président du Conseil général, chargé du personnel : «Avec ce service, on n’est plus tributaire des appels d’offres. C’est la collectivité qui organise les fouilles : on gagne du temps et les délais sont raccourcis. Pour autant, cela n’enlève rien à la qualité du travail effectué.» Le Centre départemental d’archéologie compte une trentaine de salariés. À leur tête, Jean-Luc Marcy qui donne la deuxième justification : «On contribue à une meilleure connaissance de l’histoire du Pas-de-Calais, c’est important et noble à la fois !» Illustration à Ruitz où sur le chantier du contournement de Bruay-la-Buissière, des archéologues s’activent autour d’un temple romain datant de la fin du premier siècle après Jésus-Christ. «On trouve beaucoup de céramique, de la poterie en fragments…» indique le chef de chantier Jérôme Maniez. Originalité, ce lieu cultuel dit «sanctuaire rural» a été construit à la frontière de deux tribus gauloises : celles desAtrébates et des Morins. Commencées en septembre dernier, les fouilles vont s’achever à la fin du mois de novembre. «Actuellement, on travaille aussi sur le chantier de la R.D. 939 et on établit le rapport des recherches qui ont été faites à Harnes cet été. Demain, on fouillera à Monchy-au-Bois sur le site d’une future centrale à gaz et à Saint-Pol-sur-Ternoise sur le tracé de la déviation nord-est» termine Jean-Luc Marcy.

Le cresson a la «vedette»

Parce que le Nord Pas-de-Calais est le troisième producteur national de cresson, ce dernier fait partie de notre patrimoine. Dans le Pas-de-Calais, le berceau de la production se trouve dans le canton de Norrent-Fontes. Pour sa première semaine du goût en octobre, la communauté de communes Artois Flandres avait choisi de mettre la plante à l’honneur.
À Blessy, haut lieu de l’herbacée, l’action conjuguée de l’animatrice de la C.C.A.F. et de la cressiculture Bouclet a séduit petits et grands. Au programme : accueil d’écoliers, diaporama, portes ouvertes, dégustation d’eau de source, de cresson cuit et cru... Les enfants ont été particulièrement intéressés par la découverte des cressonnières. Mylène, d’une classe de C.M.1-C.M.2 de l’école Pasteur d’Isbergues, a appris plein de choses : « On ne s’imagine pas que le cresson pousse comme ça, les pieds dans l’eau. En tous les cas, cela m’a donné envie d’en manger avec des frites. » Ou en salade, ou en tarte, les recettes ne manquent pas comme le dit le livret offert pour l’occasion par la C.C.A.F. Le Département a accompagné cette belle initiative à sa façon avec un spectacle proposé par Goun sur le thème de la malbouffe pour le plus grand plaisir des 150 spectateurs.

Jérémy Bécu aime l’or !

Le jeune boxeur bruaysien vient de démontrer qu’il faudrait compter sur lui en 2012. Après une belle médaille d’or aux Jeux méditerranéens à Pescara (Italie) en mi-mouche, Jérémy Bécu s’est adjugé le titre suprême aux Jeux de la Francophonie à Beyrouth. André Martin, Vice-président de la Fédération Française de Boxe, présent au Liban, ne s’y trompe pas : «il a formidablement su gérer ses matchs les uns après les autres. Il était plus petit que son adversaire et n’était vraiment pas favori sur le papier. Au final, il remporte la médaille d’or et ouvre la porte pour les cinq Français qui suivent...». En effet, les boxeurs français ont également glané cinq médailles d’or après la performance de Jérémy. Le monde du noble art n’a donc pas fini d’entendre parler du «petit» Jérémy. Et si sa catégorie n’est pas encore reine, il entend bien en devenir le roi d’ici les prochains Jeux de Londres, à deux pas de chez lui. 

Calaisis
Un nouveau terrain multisports à Licques

D’une superficie de 800 m², le plateau multisports permet la pratique en surface extérieure du basket, du tennis et du handball. L’utilisation de ce terrain en nocturne est possible grâce à quatre pylônes qui offrent un excellent éclairage. Il sera utilisé par les collégiens et les élèves de l’école Jacques-Prévert pendant le temps scolaire et par les associations et les habitants, le reste de la journée et les weekends. Lors de cette inauguration, Dominique Dupilet, Président du Département, n’a pas manqué de souligner « L’intégration sociale passe par la pratique d’une activité sportive, c’est pourquoi le Département investit chaque année plus de 20 millions d’euros dans la construction et la rénovation de salles de sport »

Le tournoi International du Pas-de-Calais de gymnastique veut grandir

Déjà en 2009, le pari d’organiser l’événement au complexe Calypso paraissait osé. Les organisateurs ont pourtant décidé de mettre les bouchées doubles en 2010 pour accueillir les athlètes de la GR mondiale. Le pôle France de Calais entend être à la hauteur de sa réputation. L’effort sera fait notamment sur l’accueil des ensembles. Le tournoi était d’abord une compétition individuelle. La salle Calypso permet la tenue d’une compétition plus élargie, donc plus difficile à organiser. Mais l’intérêt est évident pour le pôle. Lille accueillera les championnats du monde de la discipline en 2011, qualificatifs pour les J.O. de Londres. Autrement dit, les efforts consentis par le pôle pourraient bien s’avérer payant si les délégations choisissent Calais pour bien préparer ces mondiaux. Delphine Ledoux, membre de l’Équipe Olympique Pas-de- Calais, sera bien sûr aux rendez-vous… 

Le Département 100% proximité

Les usagers de la maison du Département-Solidarité du Calaisis peuvent admirer cette fresque, fruit d’un travail collectif entre personnes en parcours d’insertion et jeunes suivis par les professionnels du Département. Dans chaque territoire, les services médico-sociaux et socioéducatifs mettent en place, sans relâche, des projets à taille humaine. Le plus grand soin est pris pour répondre aux besoins de la personne.  Six jeunes, deux par deux sur trois semaines le mercredi après-midi ont réalisé les tags et grafs des médaillons. Parce que la fresque représente différents sites du Pasde- Calais, cela leur a permis également de découvrir de manière ludique leur environnement : le clocher de  Montreuil et les 7 vallées, les chalets de Wimereux, les puits de mines, la dentelle de Calais, les chars à voile de Neufchâtel ou la célèbre statue de Rodin de Calais… Pas à pas, par la valorisation, la confiance en soi et l’estime de soi se forgent. L’apprentissage de la précision, du soin, l’acquisition de nouvelles compétences permettent au jeune de ressentir un sentiment de fierté pour le travail accompli et de pouvoir le partager avec ses proches.

Doublé gagnant

Par le même jeu de la transversalité des missions du Département, deux bénéficiaires des Ateliers de la Citoyenneté ont pu préparer les supports et procéder au traçage des décors. Il devient possible de valoriser le travail de personnes en difficulté d’insertion professionnelle qui, en transmettant leur savoir à un jeune public reprennent eux aussi confiance en eux. Ce travail minutieux des professionnels des Maisons du Département-Solidarité peut se résumer ainsi : 100% de proximité, 100% de solidarité, 100% de projets - Le  Département : 100% irremplaçable.

Le Département, 100% irremplaçable ! 

Heureux les jeunes de Licques… Avant qu’une réforme territoriale ne vienne peut-être tout compliquer, ils ont pu prendre possession de leur tout nouveau terrain multisports qui jouxte la salle de sports du collège Jean-Rostand. La réalisation de cet équipement sportif a pu être menée grâce au financement croisé. Au côté de la commune, qui a investi près de 66.000 euros, le Département a déboursé quelque 26.000 euros.

Le Département, 100% irremplaçable !

Certes à cause du Département la circulation a été perturbée récemment entre Ardres et Guînes mais grâce à lui, désormais, un nouveau rond point permet de fluidifier le flux de camions et de voitures.

Le Département, 100% irremplaçable !

Dominique Dupilet s’est engagé à ce que soit étudiée la possibilité de restaurer la salle de sport du collège et que soient édifiés de nouveaux vestiaires.

Le Département, 100% irremplaçable !

Le Conseil général a en charge la construction, l’entretiendes 126 collèges de son territoire. Il apporte, au-delà de cette obligation, son soutien à la construction d’écoles maternelles ou primaires. Ainsi à Clerques, les élèves ont pu quitter la salle des fêtes pour intégrer une véritable école. Pour ce nouvel équipement scolaire, la facture est de 290.000 euros. Le Département a alloué une subvention de 69.000 euros.

Lens Liévin
Le meeting veut redevenir numéro 1 !

Les stars de l’athlétisme le savent désormais, le meeting du Pas-de-Calais au stade couvert régional à Liévin est de retour. L’édition 2009 a permis aux athlètes de renouer avec l’antre mythique de la discipline. Pour 2010, on s’attend à une montée en puissance. Pierre-Yves Rogez le Président délégué de la Ligue Nord/Pas-de-Calais d’athlétisme le confirme : « on ne met pas en place cet événement international pour être en queue de peloton. L’objectif est clair : retrouver notre place de 1er meeting indoor mondial ». Et pour ce faire, les organisateurs travaillent d’arrache-pied en direction des meilleurs compétiteurs mondiaux. Les spécialistes du 60m, 60m haies et de la perche homme seront notamment au rendez-vous. A l’heure qu’il est, il demeure difficile d’avancer des noms ronflants, mais on pense forcément aux Tyson Gay, Renaud Lavinellie, Ladji Doucouré et autres Dayron Robles...

Les Droits de l’Enfant fêtés à Bollaert

Lors de la dernière rencontre de football opposant les Sang et Or à Nancy fin novembre, la convention internationale des Droits de l’Enfant a fêté ses 20 ans sur le terrain. Sous la houlette d’Yvan Druon, le Département a participé à cet anniversaire en invitant 300 parents et enfants. Moment fort, 23 d’entre eux ont eu la chance d’accompagner les joueurs et les arbitres à leur entrée sur le terrain. Au-delà de l’aspect festif de la manifestation, chacun des spectateurs a été sensibilisé au respect des Droits de l’Enfant. 30.000 flyers leur ont d’ailleurs été distribués. Un forum est annoncé fin mai au stade de Liévin.

Fed Cup : 6 et 7 février à Liévin

Le Stade Couvert Régional à Liévin n’en finit pas de se refaire une santé après un an d’hibernation. Le Bureau Fédéral de la Fédération Française de Tennis a retenu la ligue des Flandres pour accueillir la rencontre du premier tour de la Fed Cup 2010 qui opposera, les 6 et 7 février prochains, la France aux États-Unis à Liévin.

Ce sera la première fois que l’équipe de France de Fed Cup évoluera dans la région. L’occasion pour le stade couvert de revêtir pour la 1ère fois un manteau de terre battue, surface retenue pour l’événement. Pas moins de 4.500 personnes pourront assister à la confrontation chaque jour.

Les matches (5 au total) se disputent sur deux jours : samedi 6 février : 13h15 présentation des équipes 13h30 : deux simples. Dimanche 7 février : 13h deux simples suivis d’un double.

Les joueuses : la composition des équipes sera connue le mercredi 27 janvier.

Les Françaises : Nicolas Escudé, le capitaine de l’équipe a comme joueuses potentielles : Marion Bartoli (11e mondiale), Virginie Razzano (19e), Aravane Rézai (26e), Alizé Cornet (50e) et Julie Coin (75e).

Les Américaines : côté américain, le capitaine dispose d’un potentiel impressionnant avec Séréna Williams (n°1 mondiale), Vénus Williams (6e mondiale), Mélanie Oudin (49e mondiale), Jill Craybas (77e mondiale) et Vania King (79e mondiale).

Sport
Championnat d’Europe de Disc golf - Wingles et Olhain, août 2010

Du 23 au 29 août 2010, Wingles et le Parc départemental d’Olhain accueilleront les championnats d’Europe de Disc Golf. Comme au golf, on retrouve 18 trous symbolisés par une corbeille métallique et la balle est remplacée par un disque (frisbee). Importée des États-Unis, cette discipline est en plein essor en europe. Infos : discgolf.fr

Culture : une vitrine pour le musée du Louvre

L’ancien centre culturel Albert Camus a subi de multiples transformations pour devenir l’espace dédié au futur musée du Louvre. Ouvert au public, il accueille six personnes de la direction du Conseil régional Nord/Pas-de-Calais. Une étape emblématique qui annonce dès le printemps la sortie de terre des premiers murs du musée. La 1ère pierre du musée du Louvre a été posée le 4 décembre en présence.

Hénin-Carvin
Emploi : des rencontres fructueuses

Organiser des rencontres entre demandeurs d’emploi et entreprises qui recrutent : une stratégie « gagnant/gagnant » ! Depuis février 2009, le Département a conclu un marché avec le Cabinet ADEVE pour favoriser le retour à l’emploi des bénéficiaires du RSA. 180 personnes ont ainsi participé à un atelier de préparation afin de clarifier leurs attentes et leurs motivations avant de rencontrer plusieurs entreprises.

Rencontre avec Géraldine Boulhol, responsable du recrutement chez Ramery.

- Quels sont les avantages de ces rencontres avec les demandeurs d’emploi ?

« Ces visites en entreprises permettent aux personnes de découvrir réellement les métiers, le chantier et les conditions de travail. Les candidats peuvent ainsi confirmer leur projet professionnel. Pour nous, c’est un gain de temps considérable de rencontrer une douzaine de candidats au même moment. Les visites nous permettent de détailler les axes de formation et d’accompagnement à mettre en place pour certains candidats. La plupart ont les bases mais il leur manque une phase de formation. »

- Combien de personnes avez-vous repérées et / ou recrutées ?

« Pour l’instant, nous avons 2 projets de recrutement  en contrat de professionnalisation, l’un sur un posteen menuiserie, l’autre dans le domaine « chauffage ventilation climatisation ». Nous incitons les autres candidats à effectuer les démarches auprès des opérationnels de chantier, afin d’être au plus près des besoins, qui fluctuent de façon très régulière. » 

- Êtes-vous prête à renouveler l’expérience ?

« Oui, c’est une démarche très intéressante pour les demandeurs d’emploi. Ces rencontres leur fournissent les clés et les outils afin de mieux aborder l’entreprise et donc de faire sortir leurs CV de la pile des candidatures.»

Quelques chiffres :

- 180 bénéficiaires du RSA concernés

- un budget de 240.000 euros pour 2009

- 54 entreprises partenaires ont participé aux rencontres

- 2 secteurs d’activités concernés : le BTP et l’agro-alimentaire

- 3 à 4 visites par secteur d’activités organisées sur chacun des 9 territoires du Département

- 50% des participants sont allés au-delà de la rencontre avec l’entreprise (évaluation en Milieu de Travail, contrat de professionnalisation, contrat de droit commun, entretiens individuels, candidatures maintenues dans le vivier de l’entreprise).
Le temps d’une Escapade

Magnifique ouverture héninoise de la saison culturelle du Département Engagé depuis 1991 dans le domaine du spectacle vivant, l’Escapade est l’un des premiers lieux labellisés au titre des centres culturels conventionnés avec le Département. L’ouverture de sa saison avec la pièce «Les Révoltés » mise en scène par Bruno Lajara, directeur de la Compagnie Viesavies a été saluée et appréciée d’un public enthousiaste dans un contexte économique pourtant très contrarié. Cette pièce oscille entre le théâtre documentaire et le théâtre d’idées. « Les Révoltés » nous plongent au coeur de notre histoire la plus radicale, pour essayer de comprendre ceux qu’on appelle de manière très réductrice les terroristes…

Choisie par les professionnels du Département, cette création bénéficie d’un « Coup de projecteur 62 » : il s’agit d’amplifier les moyens de diffusion afin d’offrir ce spectacle au plus grand nombre. La culture de qualité s’offre à tous sur tous les territoires. Le Département est partenaire d’un certain nombre de centres culturels avec lesquels il conventionne. Il est aussi propriétaire emphytéotique du Centre culturel de l’Entente Cordiale à Condette, Château d’Hardelot rénové entièrement récemment et dont la fréquentation ne cesse de croître. La saison culturelle départementale permet, à raison d’un spectacle choisi dans les domaines du théâtre, des arts plastiques, de la lecture publique, de la musique ou encore de la danse, de mettre en lumière une création artistique chaque mois aux quatre coins du Département dans chacun de ces centres culturels. Aussi, le Temple à Bruay-la-Buissière a proposé au public d’aborder le thème des Résistances et des différents aspects qu’elles ont pu prendre à travers le cinéma, le spectacle ou encore la lecture publique face aux différents conflits du XXème siècle. Les programmations prévues en 2010 permettront d’offrir encore au public des spectacles de grande qualité, riches de leur diversité pour le plaisir de tous.

- 29 au 31 janvier 2010 : « Festironny » Espace Ronny Coutteure, Grenay

- 14 février 2010 :  " le jazz et son cirque » Comédie de l’Aa, Saint-Omer

- 26 février 2010 : " décidément » Centre Daniel Balavoine, Arques

- 13 mars 2010 : « Les fourberies de Scapin » Casino, Arras et le 19 mai MAC, Sallaumines

- 5 mai 2010 : « L’enfant phare » Espace Georges Brassens, Saint- Martin-Boulogne.

Infos : 03.21.21.69.49/41

Arrageois
Festival International du Film d’Arras

Le vote des spectateurs a distingué le film « Forbidden Fruit ». Le prix du public, doté de 4.000 € par le Département a été remis à la société de distribution de ce film finlandais de Dome Karuboski, inscrit dans la compétition des films européens. Bien que de grande qualité les films peinent à trouver un distributeur en France. La richesse du festival international d’Arras est de proposer une sélection de films inédits qui enthousiasme un public de plus en plus large. Infos w.plan-sequence.asso.fr

Prêts pour la régate !

La régate du Pas-de-Calais à Saint-Laurent-Blangy vera s’affronter les meilleurs athlètes du moment.

Le dimanche 31 janvier, c’est véritablement un choc qui va se tenir sur le bassin d’eau plate du Val de Scarpe. Le champion du monde Vadim Menkov sur 1000 m, le vice-champion du monde Mathieu Goubel et le champion d’Europe de 23 ans Thomas Simart vont devoir être au niveau pour ce premier rendezvous de la saison pour les céistes. Tout simplement ce qui se fait de mieux au niveau mondial ! Autre athlète attendue, la kayakiste médaillée de bronze à Pékin, Marie Delattre, qui sera de retour après une interruption d’un an. Sensations garanties ! Infos : aslcanoekayak.com

Timôme et Pétrolette

Timôme et Pétrolette de la compagnie Gribouille et Tournicouette ont investi la salle d’attente de la consultation petite enfance près de chez vous. Ce petit fantôme et cette sorcière bien sympathiques ont répondu à l’invitation de la Maison du Département-Solidarité. 

Rencontre avec Élodie Hericotte, animatrice enfance-famille.

Élodie vient tout juste d’intégrer l’équipe de la MDS d’Arras-Nord. Cette éducatrice spécialisée de formation a le titre désormais d’Animateur Enfance Famille. « Le rôle des animateurs petite enfance tend à s’élargir, dit-elle. Il m’est demandé de bâtir des projets avec la PMI mais aussi avec l’ensemble des services de la Maison du Département-Solidarité. Après mon arrivée en septembre en plein préparatif de la semaine du goût,  j’ai eu envie, à l’approche d’Halloween,de mettre en scène ce fantôme et cette sorcière autour d’un conte alliant chant, théâtre et musique. J’ai pu avoir, à titre expérimental, le soutien d’Annabelle Del Fabbro, stagiaire éducatrice de jeunes enfants.   A Saint-Laurent-Blangy, Saint-Nicolas-les-Arras, Biache-Saint- Vaast, Roeux, Vitry-en-Artois et Athies, près d’un centaine de petits de 0 à 6 ans, accompagnés de leurs parents, ont ainsi pu vivre de beaux moments de complicité, partager leurs émotions, jouer et s’émerveiller ensemble. »

Vous verrez peut-être dans cette animation un simple instant de bonheur partagé… c’est aussi et surtout une démarche de prévention. « Grâce au conte, nous passons des messages sur le respect, la différence, le partage de l’espace, l’amour... précise Élodie. Le fait d’être au milieu de ces familles qui attendent d’être reçues en consultation nous permet un contact direct.» Notre objectif est de profiter de l’occasion pour, en douceur, aider les parents à communiquer autrement avec leurs enfants, leur faire prendre conscience qu’il existe bien des manières d’éveiller leurs bout’chou et que de partager ces instants de bonheur est une vraie richesse. Les liens tissés, les habitudes d’échanges et de dialogue ainsi instaurées permettront plus tard d’éviter bien des tensions au sein de la famille. Voilà où réside l’objectif principal de prévention.»

Élodie et les professionnels des services médico-sociaux et sociaux-éducatifs

travaillent sur un nouveau projet pour ce début d’année 2010. Toujours autour du thème de l’expression, Élodie souhaite bâtir un projet en partenariat avec le théâtre d’Arras en associant ses collègues du développement culturel. « Je voudrais cette fois-ci susciter et répondre aux demandes des usagers. À partir d’un questionnaire j’aimerais, avec quelques familles, proposer un atelier théâtre. » Encore un projet à taille humaine comme il en existe dans les quelque cinquante sites des Maisons du Département disséminées sur nos neuf territoires.
Atelier Pirouette

Lieu d’éveil pour les petits

Pour qui ?

- les enfants de 0 à 3 ans non scolarisés, accompagnés d’un adulte (parents, grands-parents, assistant maternel…)

- ouvert à tous

Pour quoi ?

- plaisir d’être et de bouger ensemble

- épanouissement corporel et affectif

- connaissance du corps

- favoriser les relations - parents / enfants - enfants / enfants - parents / parents

- éveil au langage

Avec qui ?

- une éducatrice de jeunes enfants

- une psychomotricienne

Où ?

- Maison de la Petite Enfance Bâtiment Le Pelvoux - Place des Chamois Saint-Nicolas-les-Arras

Quand ?

- mardi : 9h15 à 10h - bébés marcheurs

- mardi : 10h15 à 11h - bébés non marcheurs

(hors périodes de vacances scolaires)

Infos : CMP Françoise Dolto : 03.21.71.35.50

Montreuillois

Hesdin : un collège niché au creux des Sept Vallées

Toitures végétalisées, respect des normes de Haute Qualité Environnementale, choix d’essences locales, jardin pédagogique, larges ouvertures pour profiter de la lumière naturelle, recours aux techniques alternatives, intégration au coeur du paysage des Sept-Vallées… Quand le Département fait du développement durable son cheval de bataille, les entreprises et architectes redoublent d’ingéniosité. Début octobre, la première pierre du collège des Sept-Vallées d’Hesdin a symboliquement été posée par Dominique Dupilet qui a rappelé qu’en juin 2008, les conseillers généraux ont adopté un premier plan quinquennal pour moderniser nos 126 collèges : « 125 millions y sont affectés. Dans la décennie, ce sont 380 millions d’euros que la collectivité va investir dans d'importantes opérations de construction ou restructuration.»

Le collège des Sept Vallées a ouvert ses portes en 1958. Au fil des ans et de l’évolution démographique, des préfabriqués sont venus l’agrandir. Etendu et, de fait, peu pratique, l’établissement devait être reconstruit. Il le sera, sur le même site avec une capacité portée à 540 élèves contre 470 actuellement. Finies les étendues de bâtiments, place à un ensemble cohérent et moderne répondant aux nouveaux besoins pédagogiques et éducatifs où chaque unité trouve sa place : le réfectoire (400 convives), les locaux administratifs, une salle polyvalente, la cour centrale... La fin des travaux est prévue pour le deuxième semestre 2011. Au total, le Département va investir 15,3 millions d’euros dans cette opération. Une somme conséquente à laquelle il faut ajouter un peu plus de 2 millions d’euros déjà dépensés pour l’édification de la salle des sports Blondin et des logements de fonction.

Dominique Dupilet et Françoise Rossignol, vice-présidente du Conseil général, chargée de l’éducation, ont promis de revenir à Hesdin dans deux ans pour couper le ruban tricolore du nouveau collège des Sept Vallées : « Le Département mise sur la jeunesse. On le montre ici ! »

Un loto inter-résidences pour les aînés
Nos aînés sont gâtés ! 

La semaine bleue a été l’occasion pour le CLIC Départemental du Montreuillois de réunir toutes les maisons de retraite pour un loto.

Les 150 résidents des 8 EHPAD et 2 foyers logements ont ainsi pu se retrouver, dans une ambiance conviviale, à la salle du Cosec à Montreuil, le 19 octobre dernier. Une excellente manière de tenter sa chance certes, mais surtout de nouer des liens !  Valérie Delcuse, animatrice au CHAM, nous explique : « C’est important pour eux d’échanger avec les résidents d’autres maisons de retraite. Ils étaient tellement impatients qu’ils étaient tous prêts avant l’heure ! ». Ce que confirme André, 67 ans : «je retrouve d’anciennes connaissances, des personnes que je pensais ne jamais revoir!». Quant à Josette, 72 ans, elle trouve l’idée originale, «même si je ne me souviens plus des règles du jeu ».

Un voyage en « terre crue »

Lorsque l’on évoque le patrimoine, viennent tout de suite à l’esprit les grands vestiges du passé dont les pierres ont eu raison du temps. Le patrimoine fait appel à l’idée d’un héritage légué par les générations qui nous ont précédées, et que nous devons transmettre intactes aux générations futures, ainsi qu’à la nécessité de constituer un patrimoine pour demain. On dépasse donc la simple propriété personnelle. André Malraux disait : « L’héritage ne se transmet pas, il se conquiert. »

Le Patrimoine peut ainsi être étendu à d’autres domaines tels que l’histoire et l’archéologie, l’architecture et les arts, les traditions orales et festives, la faune et la flore, les paysages, les savoir-faire… Alors que nous nous engageons dans la voie du développement durable, certains retrouvent dans notre passé les techniques de construction respectueuses de l’environnement. La terre matériau d’avenir Ainsi, un groupe, soutenu par l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie), baptisé « groupe départemental de sauvegarde et relance du torchis en Pasde- Calais » a-t-il choisi de sensibiliser, conseiller et promouvoir la restauration du patrimoine « pan de bois/torchis » mais aussi de révéler la « terre » comme matériau écologique d’avenir. Les membres du groupe ont décidé de partir cet été à la rencontre de nos voisins allemands, précurseurs dans l’emploi contemporain de la terre crue. Ils ont associé ou invité au voyage des associations européennes, nationales, régionales ou locales concernées, des élus (conseillers généraux et maires), architectes, artisans, techniciens de collectivités et autres partenaires. De multiples pistes d’actions ont été évoquées lors de ce voyage d’étude : chantier vitrine, normalisation, formation, sensibilisation... Elles pourraient donner lieu à un programme d’actions pluriannuel dès 2010 où chaque participant amènerait

sa contribution.

Dossier :
Une France à taille humaine

Ce matin les collégiens attendent le bus qui les conduira à leur établissement ; votre voisine âgée guette l’arrivée de son « aide à domicile »; vous empruntez la route départementale, praticable malgré la neige tombée la nuit ; une maman accompagne son bébé à la consultation de PMI ; vous vous réjouissez de pouvoir vous rendre à un spectacle dans la soirée et vous vous souvenez qu’il faudra, auparavant, aller chercher le livre que vous avez retenu à la bibliothèque... Chaque jour nous profitons, parfois sans le savoir, d’un service public du Département.

Le débat actuel portant sur la réforme territoriale interroge sur l’action des collectivités locales qui se partagent des compétences dans un enchevêtrement qui paraît pour beaucoup obscur. Une réforme est nécessaire certes mais nul besoin de tout remettre en cause arbitrairement et de détruire ce qui fonctionne bien. Il est même dangereux de profiter de la confusion pour asséner des contre vérités, surfer sur les préjugés habituels : trop de fonctionnaires, trop d’élus, trop de gaspillage, etc. La réalité est tout autre… On nous annonce avec moult effets de manche que la France compte trop d’élus locaux. Ce que l’on ne dit pas en revanche c’est que 80% d’entre eux sont bénévoles. Tous sont au service de la population. Il en va de même pour les agents du Département qui sont au quotidien à votre écoute. à taille humaine... À l’heure où nos concitoyens ont besoin de solidarité, on nous parle rentabilité. Au moment où les acteurs des territoires ont besoin d’initiatives, on organise la recentralisation.

Les 77 conseillers généraux du Pasde- Calais agissent afin d’améliorer encore le service rendu aux usagers. Ils ont maillé le territoire de Maisons du Département afin d’être plus efficaces et plus proches de vous. Pour permettre un développement du territoire harmonieux entre campagne et ville, zones industrielles ou en mutation, et rationnaliser les coûts, de véritables contrats sont également passés avec les intercommunalités. Voilà qui est tout sauf de l’immobilisme ou un manque de  cohérence. Création de conseillers territoriaux, suppression de la clause de compétences, des financements croisés ou de la taxe  professionnelle … tout cela ne peut se faire à la hussarde au mépris des électeurs, des institutions, de la cohésion nationale, de la démocratie locale.

Dominique Dupilet Président du Département Membre honoraire du Parlement

Le saviez-vous ?

Ces exemples d’interventions ne seront plus possibles si la réforme est votée. Entre 2006 et 2008, le Conseil général a investi : 
300.000 € pour la pépinière d’entreprises dédiée aux métiers de la faïence à Desvres

104.000 € pour le coeur du village de Biefvillers-les- Bapaume

437.500 € pour les Carrières Wellington à Arras

127.218 € : bâtiment HQE sur le parc d’activités de Vitry-en-Artois,

182.600 € : pépinière d’entreprises d’Isbergues,

350.000 € : construction d’une salle à vocation culturelle à Barlin Etc...

105.000 € pour la rénovation  de la base de canoë-kayak de Beaurainville

1,9 millions € pour la Cité de la dentelle et de la mode à Calais

2,1 millions € pour la construction d’un complexe gymnique à Arques

Les Français veulent conserver le Département et son action
Afin de vérifier ce qu’on entend çà et là, l’Association des Départements de France a tenu à vérifier directement auprès de la population ce que les Français pensent de l’action des Conseils Généraux. Le résultat du sondage IPSOS, réalisé en novembre dernier, est sans appel ; la population plébiscite le maintien des Départements et juge la réforme confuse, mal expliquée et non prioritaire.

Enquête AF/Ipsos - Assemblée des Départements de France

Retrouvez l’intégralité du sondage ADF/IPSOS sur departement.org

82% des Français se déclarent «attachés» à leur département, dont 41% «très ». 83% des Français considèrent que le département est une institution qui fait partie de l’identité de la France et qu’il faut préserver. 72% estiment que le conseil général est un organisme utile pour répondre aux besoins des habitants. 78% des Français sont satisfaits de l’action de leur conseil général. 73% sont opposés à la suppression du département. 63% des Français estiment que les collectivités locales sont plus performantes que l’État dans la mise en place de services publics efficaces.

Actuellement : 77 conseillers généraux pour le Département du Pas-de-Calais soit 1 conseiller général pour 20.000 habitants ! La démocratie locale se portera-t-elle mieux quand un élu devra représenter le double d’habitants ?

Cette présence quotidienne à vos côtés est aujourd’hui menacée !

Menacée, par la suppression de la Taxe Professionnelle et l’asphyxie financière.

La suppression de la TP ce sont 247 millions d’euros en moins pour le Département.

Qui en bénéficiera ? Sans doute pas les entreprises locales qui subiront surtout la baisse de nos investissements. Moins d’activité économique, c’est plus de chômage pour le Pas-de-Calais. Qui compensera ? Les familles, qui devront supporter 73% des impôts au lieu de 50% aujourd’hui.

Menacée, par une réforme qui va déconstruire cette France de l’efficacité, de l’innovation, de la proximité, de la solidarité.

Menacée, par l’interdiction d’intervenir audelà des compétences. Cela veut simplement dire l’impossibilité légale pour le Département et la Région d’aider les associations sportives, culturelles, de jeunesse ; l’impossibilité de soutenir les projets des communes.

Menacée, par cette volonté de faire disparaître le Département au fil du temps au profit des grandes métropoles.
Qui tous les jours garantit que les bénéficiaires de l’APA, du RSA , des allocations universelles de solidarité sont bien accompagnés ? accompagne les mamans, la petite enfance, dans ce moment si particulier de la vie ? prend en charge l’éducation de plus de 2 000 enfants confiés à l’Aide sociale à l’enfance ? travaille en lien étroit avec les associations, avec les communes, pour améliorer les installations et développer les pratiques culturelles et sportives ? aménage le territoire du Pas-de-Calais et participe au développement du monde rural ? sécurise les 6.000 km de routes départementales ? préserve les espaces naturels pour le plaisir de tous ? entretient les 126 collèges du Pas-de-Calais et prépare les repas de la restauration scolaire ? organise le transport scolaire gratuit de 23.000 collégiens, 29.000 lycéens et 18.000 enfants de primaires et maternelles ? protège les habitants gràce au Service départemental d’incendie et de secours qu’il coorganise? est au plus près du citoyen avec ses 27 Maisons départementales ?
Le Département !

Info : le Département vient à votre rencontre

Dans chaque territoire du Pas-de-Calais les conseillers généraux organiseront prochainement des réunions publiques au cours desquelles chacun pourra s’informer sur les enjeux de la réforme territoriale

À votre service
Une formation renforcée pour les nounous !

Les assistants maternels agréés après 2007 bénéficient d’une formation de 120 heures + 6 h de gestes de premiers secours débouchant sur l’obtention de l’unité 1 « prise en charge de l’enfant au domicile » du CAP petite enfance. Ses heures sont réparties de la manière suivante : - 60 heures + 6 heures de gestes de premiers secours avant l’accueil du premier enfant - 60 heures au cours de leur emploi. L’objectif ? Acquérir de véritables connaissances et savoir-faire sur les besoins de l’enfant (sommeil,rythme de vie, maladies…), les soins quotidiens, les accidents domestiques, les handicaps, les comportements face à des situations imprévues (décès, séparation…) ; mais aussi le cadre juridique du métier et la protection de l’enfant en danger. La première promotion d’assistants maternels « post 2007 » vient de réussir haut la main son examen. Cette formation est prise en charge par le Conseil général.

Guide des actions éducatives Édition 2009-2010

Axe fort du Plan collège, ce guide offre de grandes ambitions et un nouveau partenariat avec les établissements scolaires du Département. Dans une version actualisée, le Conseil général réédite ce précieux outil. Encore plus pratique, il vous permettra de faire le tour des actions éducatives proposées par le Département. Une trentaine d’initiatives sur des sujets variés à la portée de tous les collégiens : le défi internet, l’esprit olympique, l’archéologie, le journal 1,2,3… Yes !, l’opération Manger autrement, les clubs Éden et bien d’autres encore...Parution prévue en ce début d’année.

Mobilisation grand froid !

Mobilisation 24/24 heures du 13 novembre 2009 au 26 mars 2010.

6.200 km de routes départementales à maintenir viables selon 3 niveaux de service : 1.580 km de routes classées en niveau A ; 1.130 km de niveau B et enfin les 3.490 km de niveau C.

8 coordonnateurs, 20 patrouilleurs et 69 équipes de salage de 2 agents en astreinte chaque semaine.

6 stations météorologiques automatiques (bientôt 8) mesurent les différents paramètres.

4 abris à sel construits en 2009 et environ 20.000 tonnes de sel utilisées l’hiver dernier.

Infos : Centre Régional d’Information et de Coordination Routière (CRICR) : Audiotel : 0800.100.200 - bisonfute. equipement.gouv.fr
Les équipes des Maisons du Département – infrastructures réparties sur les territoires au sein des centres d’exploitations routiers mettent en place des déviations pendant les travaux qu’ils effectuent sur les routes départementales. Avec l’arrivée des grands froids, il se pourrait qu’au moment du redoux des barrières de dégel soient disposées ici ou là. Pour vous tenir informé semaine après semaine, il vous est possible de télécharger la carte et le tableau de ces déviations sur le site internet : pasdecalais.fr.

Solidarité

Nouvelle édition ! APAS 2010, c’est reparti !

La prévention en matière de santé : un engagement fort du Conseil général, qui vient de lancer un appel à propositions d’actions de santé sur 9 thématiques, concernant les adolescents, les femmes enceintes, les seniors, l’alimentation, les conduites à risques… Infos : Date limite de réception des dossiers : 12 janvier 2010 pasdecalais.fr ou 03.21.21.63.02

Mineurs isolés étrangers : des enfants en quête de protection

Dominique Dupilet, son Président, s’en est souvent fait écho dans la presse : le Pas-de-Calais est l’un des principaux Départements confrontés à la situation des mineurs isolés étrangers. C’est donc tout naturellement qu’il a organisé, avec l’association France Terre d’Asile et le Conseil général du Nord, les premières assises européennes des mineurs isolés étrangers, le 17 décembre dernier.

En effet, environ 100.000 mineurs seraient présents en Europe sans être accompagnés d’un représentant légal. Dans chaque pays européen s’appliquent des dispositions différentes pour leur prise en charge et  leur accueil. Ces assises ont donc été l’occasion de lancer un appel pour une protection des mineurs isolés étrangers, portant sur les 15 points suivants :

1. S’assurer avant tout refoulement à la frontière qu’un représentant légal a été nommé, que le mineur a été informé de la possibilité de demander protection et asile, qu’il existe des garanties à son retour et que ce dernier est conforme à son intérêt supérieur.
2. Ne prononcer une mesure privative de liberté qu’en dernier recours et pour une durée aussi brève que possible.

3. En cas de privation de liberté, veiller à apporter tout le soutien matériel et tous les soins nécessaires pour satisfaire leurs besoins essentiels, dans un lieu séparé des adultes.

4. Mettre en oeuvre des procédures permettant d’établir l’identité du mineur fondées sur une présomption de minorité, en procédant à une évaluation pluridisciplinaire étalée dans le temps.

5. Exclure le recours à toute méthode de détermination de l’âge médicale dont la précision n’est pas avérée scientifiquement et veiller à ce que le mineur ou son représentant aient la possibilité de refuser toute démarche de ce type sans que cela ne soit préjudiciable à sa protection.

6. Adopter un cadre juridique permettant la  désignation systématique et sans délai d’un représentant légal rompu à la protection de l’enfance et au droit des étrangers.

7. Permettre aux mineurs isolés étrangers de bénéficier sans délai des dispositifs de protection de l’enfance adaptés à leurs besoins, sans considération de l’origine, de la nationalité et de la régularité du séjour, afin de permettre la construction de projets de vie tenant compte de la situation spécifique de l’enfant.

8. Prodiguer des soins médicaux appropriés sans considération de l’origine, de la nationalité et de la régularité du séjour.

9. Prévoir des possibilités d’instruction spéciales et permettre l’accès aux dispositifs d’éducation au même titre que les ressortissants du pays d’accueil.

10. Mettre en oeuvre une procédure de demande d’asile adaptée aux mineurs isolés, menée par des agents de protection ayant bénéficié d’une formation spéciale, avec l’assistance systématique d’un représentant désigné sans délai.

11. Prévoir des dispositifs d’hébergement appropriés aux mineurs isolés demandeurs d’asile.

12. Prévoir une assistance médicale spéciale, notamment sur le plan psychologique, pour les mineurs victimes de persécutions ou ayant subi des traitements inhumains, dégradants ou torture.

13. Mettre en oeuvre des procédure permettant de garantir que le retour est conforme à l’intérêt supérieur de l’enfant, en particulier au regard des conditions d’accueil dans le pays de retour.

14. Rechercher les liens familiaux et faciliter le regroupement des enfants séparés et de leurs parents dans d’autres états-membres.

15. S’assurer que toute procédure de retour est menée avec l’accord du mineur et prend en compte prioritairement son projet de vie. 

RSA : un pacte pour faire face

Les politiques d’insertion relèvent des Départements. Celui du Pas-de-Calais a toujours montré l’exemple en la matière. C’est pourquoi, dès septembre dernier, il figurait parmi les premiers de France à avoir mis en place un Pacte Territorial d’Insertion.  Ce Pacte est chargé de « coordonner les actions des structures qui travaillent à l’insertion sociale et professionnelle des bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active ». Au 31 août 2009, 75 835 foyers sont concernés par le dispositif R.S.A. dans le Pas-de-Calais, ce qui représente environ 135 000 personnes en difficulté. Le challenge est de taille et seule une action coordonnée de tous  permettra de le relever.

135.000 personnes en dépendent

« Le pacte, explique Dominique Dupilet, constitue l’opportunité d’élaborer une politique d’insertion lisible et cohérente entre les partenaires impliqués.» C’est donc autour d’une même table au siège du Conseil général, « chef de file de toute l’action sociale », que se sont réunis les collectivités et organismes dont la mission est d’orienter et d’accompagner les demandeurs d’emploi : État, Région, Pôle Emploi, Union des Centres Communaux d’Action Sociale, CAF, Missions Locales, Chambres d’Agriculture, de Commerce et d’Industrie, Banque de France, M.S.A., Syndicats, MEDEF, etc. Le Pacte d’Insertion sera décliné dans les neuf territoires du Département. Dominique Dupilet espère qu’il sera un « vrai lieu de dialogue social » et qu’il «apportera des réponses aux licenciements, à la progression du chômage, à la diminution des offres d’emploi qui affectent les plus jeunes et les chômeurs de longue durée. Bien que cette installation soit une des premières en France, il n’y pas matière à s’en réjouir. Elle fait écho à la situation économique et sociale à laquelle le Département doit faire face...»

Jeunesse
Trip in Kent

Au premier semestre de cette année, près de 10.000 collégiens (soit 1 sur 6) ont traversé la Manche le temps d’une journée de découverte sur le sol britannique ou d’un séjour linguistique et touristique de quelques jours. Le Département va au-delà de ce que la loi lui impose à savoir la construction et l’équipement des collèges. Il a accordé près de 160.000 € de subvention pour favoriser ces déplacements (le Département accorde pour un voyage sur la journée 12 € par élève et pour un séjour avec nuitée entre 20 et 40 € en moyenne).
« Les voyages forment la jeunesse », la formule est bien connue, mais au-delà, ils donnent l’envie d’apprendre et ce d’autant plus que les visites et rencontres sur place sont captivantes. C’est souvent grâce à l’implication et la motivation des professeurs d’anglais que les projets prennent corps. C’est pour cette raison que le Département a invité un professeur par collège à se rendre en ce début novembre à Canterbury. Ils ont été accueillis au Canterbury Cathedral Lodge and International Study Centre par Mister Cooke, the Deputy Cabinet Member For Children, Families et Education et par Françoise Rossignol, vice-présidente du Département chargée de l’éducation. Mme Cotterell, présidente de Visit Kent les a invités à découvrir les attraits du Kent, afin d’entrevoir d’autres ressources culturelles, des lieux d’hébergement inattendus, des visites guidées d’un genre nouveau, sortir des sentiers battus… Cette initiative du Conseil général rendue possible grâce au partenariat avec l’Éducation nationale, le Kent County Council, Visit Kent et le comité départemental de tourisme a pour objectif de donner aux professeurs des envies et des idées de voyages. Les établissements  scolaires sont invités deux fois par an à présenter leurs projets pédagogiques pour obtenir le soutien éventuel du Département. Pour en savoir plus les professionnels des collèges peuvent appeler le 03.21.21.90.53.
Un nouveau look pour Bijou !

En mai dernier, notre chère mascotte a fêté ses 20 ans. Et le petit cheval du Boulonnais s’est refait une beauté. Son nouveau look est désormais plus adapté aux tout petits. De nouveaux supports pédagogiques viendront appuyer les messages de prévention délivrés par les professionnels de la petite enfance, notamment un livret de recettes, pour préparer en famille des plats simples, équilibrés et peu coûteux.

Défi Internet 62 à vos énigmes !

Très attendu par les élèves des collèges et écoles du département, Monsieur Mystère est de retour ! Cette année encore, le Défi Internet 62 attend les élèves de CM1, CM2 et 6e du Pas-de-Calais. À vos souris dès le 11 janvier 2010 ! Pour participer à cette 11e édition, les inscriptions sont déjà ouvertes depuis le 16 novembre sur defi-internet62.net

Innovation

Pas-de-Calais 2012 : l’heure des travaux et des stages

La Fédération Française d’Athlétisme avait choisi le Pas-de-Calais et la station balnéaire du Touquet pour organiser la soirée des étoiles 2009 le 8 novembre dernier. Cet événement couronne les meilleurs athlètes de la saison. L’occasion pour son Président, Bernard Amsalem, de revenir sur le partenariat qui lie la F.F.A. et le Département.

En 2009, votre fédération a beaucoup travaillé avec le Pas-de-Calais… Tout à fait ! Lors de la signature de la convention entre la F.F.A. et le Département du Pas-de-Calais, nous savions que c’était une première pour chacun et on peut dire que les premiers résultats sont encourageants. Urban athlé, les actions sur les cross U.N.S.S. mais aussi cette belle soirée des étoiles sont autant d’occasions de se réjouir. D’autres viendront bientôt s’ajouter à ce constat positif.

Justement, pourquoi avoir choisi le Pas-de-Calais et le Touquet pour cette soirée ? Il nous fallait un site adapté pour accueillir nos athlètes l’espace d’une journée. Preuve que la démarche du Conseil général tient la route en termes de qualité. Je le disais récemment en parlant du stade couvert régional à Liévin, c’est le plus beau d’europe !

Vous êtes aussi Président de l’AFA (Association des Fédérations Francophones de l’Athlétisme) qui vient de signer aussi une convention avec le Département.

Oui, l’offre du Département est aussi une aubaine pour nos partenaires de la francophonie. Au Liban, l’AFFA, le Département du Pas-de-Calais et la fédération camerounaise d’athlétisme ont d’ailleurs signé un protocole d’accord. Je peux vous dire que les fédérations de la francophonie sont particulièrement intéressées par l’offre du Pas-de-Calais.
Le Pas-de-Calais séduit le Tchad

Créée en janvier 2007, la Mission Pas-de- Calais 2012 travaille à faire du département la base arrière des Jeux Olympiques de Londres en 2012. Cette mission est à l’origine des conventions de partenariat signées avec les fédérations françaises de boxe, de lutte, d’athlétisme, de gymnastique, de badminton et de canoë-kayak. Ces accords garantissent le développement de ces disciplines dans les neuf territoires. Le Pas-de-Calais a pour objectif de compter 400.000 licenciés en 2012. Ils encouragent également la tenue de grands événements sportifs dans le département. Avec l’étranger, les premiers accords ont été conclus avec les fédérations sénégalaise et ouzbek de kayak. Lesquelles se sont engagées à faire deux stages de préparation par an - à Saint-Laurent-Blangy et Boulogne-sur-Mer - jusqu’en 2012. La montée en puissance de la Mission 2012 s’est confirmée aux Championnats du monde d’athlétisme de Berlin en août dernier et aux 6e Jeux de la francophonie organisés à Beyrouth du 28 septembre au 3 octobre. Le 30 novembre dernier, une convention de partenariat a été signée par Djibert Younous, Ministre de la Culture, de le Jeunesse, et des Sports de la République Tchadienne, Dominique Dupilet, Président du Département et Frédéric Cuvillier, Député-Maire de Boulogne-sur-Mer, Président de la Communauté d’Agglomération du Boulonnais.

En 2009, le Pas-de-Calais a accueilli le monde !

Près de 600 sportifs en stage de préparation dans le Pas-de-Calais

Près de 3.500 nuitées

Plus de 30 stages de préparation 2010, des équipements flambant-neufs

Été 2010 : inauguration de la salle de lutte de Marquise

Septembre : inauguration de la salle d’Arques (complexe gymnique unique en europe)

« Les rapports avec la F.F.A.. sont excellents, se réjouit Didier Hiel, vice-président du Conseil général chargé des sports. La preuve avec cette Soirée des Étoiles organisée dans le Pas-de- Calais. Les actions que l’on monte ensemble pour développer la pratique de la discipline - je songe à Urban athlé - reçoivent un bon accueil. Il y en aura d’autres - avant, pendant et après les J.O. de Londres - qui ne sont pas encore actées pour le moment... ». Romain Mesnil, Ladji Doucouré, Romain Barras (le local de l’étape, membre de l’Equipe Olympique Pas-de-Calais), Muriel Hurtis, Manuela Montebrun... et leurs aînés Marie-José Pérec ou Jean Galfione ont passé un excellent moment sur la Côte d’Opale le 8 novembre dernier.

Le perchiste Renaud Lavillenie, auteur d’une saison exceptionnelle avec un titre européen en salle, une médaille de bronze aux championnats du monde de Berlin et surtout un nouveau record de France (saut à 6,01m), a été désigné « Athlète de l’année » lors de cette soirée des Etoiles 2009 de la Fédération Française d’Athlétisme.

Questions pratiques

Seniors, que fait le Département pour vous ?

Accompagner les aînés, une priorité Entre la semaine bleue et la signature officielle du schéma départemental en faveur des personnes âgées 2008 – 2012, l’actualité du mois d’octobre aura été chargée tant pour nos aînés que pour les services du Conseil général. L’occasion de faire le point sur les actions que le Département met en oeuvre pour accompagner ses aînés.

280.500 personnes âgées de plus de 60 ans dans le Pas-de-Calais, 9 CLIC (Centres Locaux d’Information et de Coordination gérontologique) pour une information de proximité, plus de 26.000 bénéficiaires de l’APA à domicile, soit plus de 122 millions d’euros par an pour offrir aux personnes âgées la possibilité de vivre chez elle dans les meilleures conditions,  plus de 8.700 places en établissements médicalisés, 3.200 en établissements non médicalisés et 410 en familles d’accueil, offrir les solutions d’accueil les plus adaptées : 35 millions d’euros consacrés chaque année à l’APA en établissement et 26 millions d’euros annuels pour l’aide sociale à l’hébergement.

Le Plan Climat est un grand projet national visant à diviser par quatre

les émissions de gaz à effet de serre d’ici 2050. Au niveau régional, cinq partenaires (la Région, les deux Départements, l’ADEME et l’État) ont décidé de travailler ensemble pour la mise en oeuvre d’un Plan Climat Régional. Après une première phase de présentation des actions déjà initiées par l’ensemble des partenaires (de nombreux signataires se sont associés à la démarche), une deuxième phase de travail a permis de réfléchir à un plan d’actions global. Véritable coopération n’ayant pour seul objectif que l’intérêt général, le Plan Climat Nord / Pas-de-Calais participe par les actions décidées à lutter contre le dérèglement climatique. Rendez-vous en 2010 pour découvrir régulièrement les actions concrètes initiées par les partenaires et par le Département du Pas-de-Calais en particulier.
Tous ensemble contre le réchauffement climatique

Contribuer à la mise en oeuvre du Plan Climat Régional est l’une des actions de l’Agenda 21 du Département, mis en place pour mettre en pratique le développement durable (protection de l’environnement, insertion sociale, développement économique).

Les SCOP, une réponse à la crise ?

Créer ou reprendre une entreprise est un projet de vie intéressant et ambitieux. Mais sous quelle forme ? Zoom sur les SCOP.

Une société coopérative de production (SCOP) est une société qui peut exercer son activité dans tous les domaines, sous forme de SA ou SARL, dont les salariés sont associés majoritaires, participent aux décisions, à la gestion et aux résultats selon les principes coopératifs de démocratie dans l’entreprise. Depuis 1980, le Département accompagne l’URSCOP, l’Union régionale des sociétés coopératives de production à travers une subvention annuelle de 55.000 euros en complément de celles attribuées par la Région et le Département du Nord. Ses missions : l’accompagnement, l’aide à la création, à la consolidation et au développement des SCOP. Jean-Marc Florin, son directeur précise : « on compte 36 SCOP dans le Pas-de-Calais, soit près de 2.035 emplois crées au 31 décembre 2008. Chaque année, l’URSCOP rencontre environ 180 porteurs de projets, pour 20 à 30 créations de SCOP au final.»

On distingue 3 types de SCOP

- les Sociétés coopératives de production (SCOP)

- les sociétés Coopératives d’activité d’emploi

- sociétés coopératives d’intérêts collectifs en partenariat avec les collectivités locales.

L’URSCOP travaille d’ailleurs sur un projet de crèche interentreprises dans le bassin de Lens-Liévin.

« La plus ancienne dans le département est une coopérative de métalliers Fer’Art à Béthune dont la création date d’avant guerre, soit près de 80 ans ! Un bel exemple de longévité... notamment dans le contexte actuel ». La coopérative serait t-elle réponse à la crise ? Jean-Marc Florin nuance en employant le conditionnel : « Cela pourrait l’être ». La force des SCOP réside dans leur statut. Dans le contexte actuel, les SCOP sont mieux armées que les autres structures, pour faire face aux difficultés qui pourraient les surprendre notamment parce qu’elles ont une vertu financière supplémentaire : la capacité à renforcer leurs fonds propres par leurs apports de réserves. A condition de ne pas oublier que les finances servent d’abord à développer une activité... Un simple petit rappel !

L’Europe vous accompagne, au quotidien

Pour la période 2007-2013, la région Nord-Pas-de-Calais va bénéficier de plus d’un milliard d’euros de crédits européens en faveur de l’emploi, de l’économie, du développement durable et des projets de ses territoires. « Des sommes importantes, commente Dominique Dupilet, Président du Département, qui, dans ce contexte de crise, doivent servir d’accélérateur à la concrétisation de projets locaux. » Depuis 2007, plus de 500 projets ont été soutenus au Département par les crédits européens. Des fonds utiles dans bien des domaines.
Rencontre avec Michel  Lefait, vice-président du Conseil général du Pas-de-Calais, chargé notamment des Affaires Européennes pour découvrir à quoi servent ces fonds européens, au quotidien.

De quels fonds européens le Pasde- Calais bénéficie-t-il ?

Il y a deux types de fonds européens qui correspondent à deux types de projets :

- Les fonds à destination des projets régionaux : ce sont des projets portés par des associations, entreprises ou collectivités du Nord – Pas-de-Calais, en faveur de l’emploi, de la recherche, de l’environnement ou du développement territorial par exemple. Ces projets ne nécessitent pas de coopération avec un partenaire étranger et sont menés directement par les maîtres d’ouvrages locaux, dans un objectif de compétitivité. - Les fonds à destination des projets de coopération entre partenaires européens : ils visent à créer des liens entre différents pays et leurs populations. Ils ont pour rôle de permettre aux citoyens européens de constater qu’en dehors des frontières linguistiques, il y a des points communs culturels en matière d’éducation, de santé... Ces fonds aident ainsi à financer des actions et des projets qui favorisent les liens entre les populations.

À quoi servent-ils, concrètement ?

Les fonds européens interviennent pour aider à concrétiser une action, à financer des projets innovants et créer des liens entre les individus. Le financement peut aller jusqu’à 50% selon les projets, ce qui apporte un vrai coup de pouce à la mise en oeuvre des projets. Les projets soutenus sont très concrets pour les habitants du Pas-de-Calais. En effet, plus de 40 associations mettant en oeuvre des actions d’insertion professionnelle sont soutenues chaque année, pour permettre un retour à l’emploi des personnes en difficulté. Ces projets permettent d’améliorer le quotidien, comme par exemple avec la couverture en haut-débit de la Communauté de Communes d’Osartis, ou l’achat de nouveaux bus propres de transports en commun par la Communauté d’agglomération du Boulonnais. Ces crédits servent aussi à la mise en place de téléconsultations médicales de pointe dans les centres hospitaliers de Montreuil ou Saint- Omer, ou encore au développement des énergies renouvelables avec les panneaux photovoltaïques dans les exploitations agricoles ou l’aménagement du Site des deux Caps. En matière de coopération, les crédits servent par exemple à financer la mise en réseau des collections de plusieurs musées français et belges, pour favoriser le déplacement des oeuvres et ainsi les rendre accessibles aux touristes des deux côtés de la frontière.

Comment le Conseil général du Pas-de-Calais participe-t-il à la gestion de ces fonds ?

Le Conseil général, grâce à l’appui de notre Direction, est en relation avec les acteurs de terrain (maires, Conseillers généraux, associations, clubs sportifs ou d’autres porteurs de projets).

La mission de cette Direction est d’expliquer ce qui peut être financé tout en apportant un appui au montage de projets et ainsi faciliter l’accès aux financements. Le Conseil général est également directement responsable de crédits européens en faveur de l’insertion professionnelle des personnes en difficulté, en complément de ses compétences au titre du RSA ou des jeunes. Ces actions pour le retour à l’emploi représentent un budget de plus de 45 millions d’euros entre 2007 et 2013.

Quel sont les impacts pour le département ?

Au-delà du financement, le Pas-de-Calais est ainsi connu ailleurs. Les dossiers sont en effet montés dans le Pas-de-Calais mais ils sont défendus à Lille ou à Bruxelles. Cela permet une reconnaissance spécifique du Pas-de-Calais. Par exemple, les 2 et 3 juillet derniers, des représentants de la Commission européenne sont venus sur le terrain voir deux projets particulièrement remarquables financés avec les crédits européens : le Centre Culturel de l’Entente Cordiale (Château d’Hardelot) et le Site des deux Caps. Dans ce dernier cas, les fonds européens ont été décisifs pour sa réalisation, en mettant l’accent sur la protection de l’environnement et la préservation de la biodiversité. Les fonds européens ont également permis de lier ces opérations à des actions d’insertion professionnelle pour des personnes en recherche d’emploi.

Quelles est la dimension européenne du Pas-de-Calais ?

Le Pas-de-Calais possède le premier port de voyageurs et de pêche de France. C’est un élément primordial, historique et aujourd’hui avec le Tunnel sous la Manche, le Pasde- Calais est le trait d’union avec l’Angleterre ; il permet l’union géographique de populations différentes. Un partenariat de longue date avec le Comté du Kent en est d’ailleurs la traduction concrète. De plus, le Pas-de-Calais est le détroit où se concentre le plus important trafic maritime d’Europe, ce qui permet d’envisager un rapprochement avec d’autres détroits. Par ailleurs, le Pas-de-Calais est un des départements français qui a les relations les plus approfondies avec la Pologne. C’est ainsi qu’il est jumelé avec trois départements polonais  appelés « Powiat ». Dans ce cadre, il met en place des projets européens qui permettront d’établir des liens avec la jeunesse (échanges.)

Quelques fonds européens...

- FSE (Fonds Social Européen)

Le Fonds Social Européen contribue à la réussite de la politique de cohésion sociale en Europe. Présent sur tout le territoire français, il cofinance les politiques nationales, régionales et locales en matière d’emploi, de formation et d’insertion professionnelle. Il soutient ainsi les initiatives pour anticiper et gérer les mutations économiques, combattre le chômage, favoriser l’inclusion sociale, lutter contre les discriminations dans le monde du travail, promouvoir le capital humain, les innovations sociales et l’égalité des chances.

- FEDER (Fonds Européen de Développement Régional)

Le FEDER participe au financement des projets de coopération en matière

culturelle, environnementale, économique ou pour des projets en faveur de la vie quotidienne entre partenaires européens. En région Nord-Pas de Calais, il est axé sur les thèmes suivants : - la recherche au bénéfice de la compétitivité des entreprises régionales, de l’économie de la connaissance et du développement économique régionale ; - l’environnement et de la prévention des risques ; - la promotion des TIC ; - l’optimisation des transports.

Vous avez un projet qui répond aux priorités départementales, alors n’hésitez pas à prendre contact avec nos services : Direction des Affaires Européennes et de la Coopération Internationale, tél : 03.21.21.92.05 Fax : 03.21.21.62.18 dir.europe@cg62.fr

Art de vivre
Cité Internationale de la Dentelle et de la Mode : Raffinement et élégance

La Cité de la dentelle de Calais dévoile les savoir-faire et les techniques, l’histoire économique et sociale, les usages mais aussi les aspects les plus contemporains de la dentelle. Au carrefour du raffinement et de l’élégance, elle est ainsi un lieu de mémoire et de modernité.
Le site choisi pour l’accueillir, l’usine Boulart, est l’une des dernières grandes usines des années 1870 située au coeur de Calais. Les architectes Moatti et  Rivière ont préservé le patrimoine ancien et l’ont complété par une structure aérienne, cristalline, qui rappelle la transparence de la dentelle. Sur 2.500 m2, le parcours permanent offre au visiteur cinq espaces consacrés à : - la dentelle à la main - l’aventure industrielle de la dentelle à Calais
- les métiers de la dentelle mécanique et l’atelier de production, où fonctionneront devant le public quatre métiers Leavers - modes en dentelle au XXe siècle, dentelle au présent, au futur
- un espace de 500 m2, d’une exceptionnelle luminosité conférée par son imposante verrière sérigraphiée rappelant le carton à dentelle Jacquard. Il constitue la façade principale du bâtiment réservé aux expositions temporaires.

La Cité est aussi un lieu de formation avec des ateliers jeunes publics, un espace dédié à la profession, une boutique, un restaurant. Des rendez-vous réguliers sont programmés avec les publics amateurs et professionnel.

Calais - 03.21.00.42.30 - Fax : 03.21.00.42.39 - cite-dentelle.fr

Cité internationale de la dentelle et de la mode - 135 Quai du Commerce - 62100 Calais
Idées sorties pour les enfants
Avis aux enseignants, responsables de centre de loisirs… 

Découverte de l’histoire de la vie des pêcheurs étaplois : visite guidée du Musée de la Marine et du port d’Etaples et un atelier au choix.

Musée de la Marine
Pour comprendre les traditions d’Étaples-sur-Mer, solidement ancrées dans l’histoire de la pêche artisanale, il suffit de pousser la porte du Musée de la  Marine. Dans ce qui fut jadis la halle aux poissons, se révèlent l’évolution de la flottille étaploise du 19e siècle à nos jours, les différentes techniques utilisées par les chalutiers, l’habitat maritime, ainsi que les costumes traditionnels et les métiers liés à la pêche (voilier, tonnelier, charpentier, bottier…). Une projection vidéo complète l’information donnée sur un monde où l’homme a toujours su se dépasser.
Ateliers pour groupes de 15 à 30 enfants
Découverte des costumes traditionnels : les enfants habillent des mannequins en tenue étaploise d’avant la Seconde guerre mondiale après avoir découvert les costumes du musée. Les habits portés au quotidien ou, ceux de cérémonie ont aussi leur langage selon les catégories sociales représentées. Matelotage : présentation des noeuds marins, réalisation d’un tableau par élève J’apprends le balisage : règles de navigation, balisage, feux… grâce à des plans du chenal, des maquettes de bouées et de phares.

Je construis une maison de pêcheur : découverte de l’habitat maritime étaplois et réalisation d’une maquette. Infos : Groupes de 15 à 30 enfants Programme 1 journée comprenant les 2 visites et 1 atelier au choix : 5 € par enfant

CDT groupe : 03.21.10.34.60 - groupes@pas-de-calais.com

Des oiseaux suivis à la trace
Au terril de Pinchonvalles, les oiseaux font l’objet d’une grande attention. De l’été jusqu’au mois de novembre, ils sont bagués et étudiés sous toutes les coutures. Âge, sexe, taille, poids, tout est répertorié, destination le Muséum National d’histoire naturelle. Le baguage des oiseaux est une opération organisée par le CRBPO (Centre de recherche pour le baguage des populations d’oiseaux) et relayée à l’échelle territoriale par les collectivités, associations ou instituts. Dans le département, cette opération est menée conjointement entre Éden 62 et le CPIE Chaîne des Terrils (Centre permanent d’initiatives pour l’environnement), et ce, sur plusieurs sites. Ce partenariat s’inscrit dans une convention générale qui a pour objectif de développer des actions communes de protection, de suivi de la faune et de la flore et également d’éducation à l’environnement.

Le baguage est essentiel car il permet d’étudier les voies de migration des oiseaux, leur état de santé, notammentdes espèces menacées. Près de 500 bagueurs sont agréés en France. Le terril de Pinchonvalles est un site où les différentes espèces font des réserves pour repartir migrer : « c’est un peu comme une aire de repos pour nous », explique Vincent, animateur au CPIE. L’importance de la gestion du site, gérée par Éden 62, est ainsi essentielle : « Nous assurons une gestion du site adaptée aux différentes espèces présentes », précise Pierre, animateur à Éden 62. Rouge-gorge, roitelet, mésange, pic-vert, plus d’un millier d’oiseaux sont référencés soit près de vingt-cinq espèces différentes. Ainsi l’ensemble des données répertoriées grâce à ce travail conjoint et à l’expérience scientifique et technique des deux partenaires, constitue une base de données précieuse pour suivre l’évolution des espèces et adapter encore mieux la gestion des sites naturels.
Avez-vous vu un écureuil ?
La Coordination mammalogique du Nord de la France est une association de protection de la nature au service des mammifères sauvages du Nord-Pas-de-Calais. En partenariat entre autres avec Éden 62 et le CPIE Chaîne des Terrils, elle lance une grande enquête «Écureuil 2009-2011» visant à mieux connaître les effectifs et la répartition de l’écureuil roux sur le territoire du Nord- Pas-de-Calais et ce, afin de mieux le sauvegarder. Cette enquête s’adresse aux amoureux de la nature, aux promeneurs, à tous ceux qui se plaisent à observer l’environnement naturel et qui, à l’occasion d’une sortie, d’un déplacement, observeraient un écureuil. Vos informations sont précieuses, elles contribueront à la préservation de ces sympathiques animaux... 

Le Val du Flot fait peau neuve

Situé sur les communes de Wingles, Douvrin, Hulluch et Bénifontaine, l’espace naturel départemental du Val du Flot est le prolongement sud du Parc  de la Deûle, entre Lille et Lens. Cette position sur un important corridor écologique et la gestion par le Syndicat mixte Éden 62 font de ces 60 hectares, un espace accueillant à la faune et à la flore remarquables.

Pour preuve, le nombre d’espèces végétales a augmenté de 50 % en dix ans pour arriver aujourd’hui à plus de 300 espèces. Vingt-deux d’entre elles sont remarquables, dont cinq protégées à l’échelle régionale. Cependant, ce patrimoine naturel était menacé ces dernières années par différents facteurs : dépôts de déchets polluant les sols, dégradation des clôtures et entrées piétonnes, pratique du quad et autres engins motorisés… Éden 62 a donc décidé, en partenariat avec les communes concernées, le SIAEV et la Communaupôle Lens- Liévin, de repenser l’accueil du public sur cet espace. Les entrées piétonnes et techniques ont donc été remplacées, des fossés et des enrochements ont été créés et une nouvelle portion de sentier a été réalisée. Preuve d’une qualité écologique remarquable, la région Nord/ Pas-de-Calais vient récemment d’engager le classement du Val du Flot en Réserve naturelle régionale.
Mimoyecques, base secrète V3 : réouverture au public, dès avril 2010
Base de lancement entièrement souterraine, la «forteresse» de Mimoyecques est l’un des édifices les plus impressionnants imaginés par Hitler. Cette base secrète, située à quelques kilomètres du cap Gris- Nez, devait servir à l’installation du canon souterrain géant V3. Le site fut frappé par la Royal Air Force, le 6 juillet 1944, avec des bombes géantes Tallboys, ce qui mit un terme à une grave menace pour les Londoniens. Acquis récemment par le Conservatoire des sites naturels du Nord et du Pas-de-Calais, ce lieu abrite également des populations de chauves-souris importantes, dont la période d’hibernation doit être respectée. La Coupole a supervisé, en 2009, les travaux de valorisation patrimoniale de cette ancienne base et assurera son ouverture au public à partir du 1er avril 2010, en coopération avec la Communauté de communes de la Terre des deux Caps. Ce symbole de la folie et de la démesure nazie sera désormais accessible à tous grâce à une aide financière du Conseil régional Nord–Pas-de-Calais.
Site ouvert de 10h à 17h30 en avril, mai, juin, septembre et octobre. Fermé le lundi.

Infos : 03.21.93.07.07 - reservation@lacoupole.com - lacoupole-france.com

La Coupole se renouvelle et s’agrandit

Depuis son ouverture au public en 1997, La Coupole, Centre d’Histoire et de Mémoire du Nord–Pas-de-Calais, contribue fortement à l’image d’excellence des équipements de tourisme culturel et de mémoire de la région par son rayonnement et la qualité de son message historique. Cet ouvrage souterrain complexe, construit par l’armée allemande en 1943-1944, était destiné au lancement vers Londres de fusées V2. Violemment bombardé par les aviations alliées en 1944, il ne fut jamais opérationnel. Il constitue aujourd’hui un site de référence, au même titre que l’Historial de Péronne et le Mémorial de Caen pour la connaissance de l’histoire du XXe siècle, au niveau national et européen. Comme ces derniers, il remplit aussi un rôle pédagogique auprès des enseignants. Ce degré d’exigence incite aujourd’hui La Coupole à faire preuve d’une parfaite réactivité afin de conserver le niveau de qualité scientifique, historique et technologique qui a été déterminant dans sa réussite et qui lui permet d’accueillir chaque année plus de 110.000 visiteurs. Aussi, du 20 décembre 2009 au 1er mars 2010, La Coupole sera-t-elle fermée au public pour engager un programme de renouvellement de sa scénographie. Le cabinet ASA, dirigé par l’architecte Arnaud Sompairac, a été mandaté pour la réalisation de ce programme. Plus lisible, plus spectaculaire et plus élégant, le centre d’Histoire et de Mémoire tablera sur une atmosphère résolument impressionnante et technologique. La visite présentera toujours les grands faits militaires du XXe siècle, et s’enrichira désormais de nouvelles thématiques comme celles des traumatismes de la Grande Guerre dans le Nord–Pas-de-Calais, de la Déportation et du génocide, ou encore des liaisons dangereuses entre la guerre et la science pendant la Seconde Guerre mondiale. En outre, dès 2010, à l’initiative du Département du Pas-de-Calais et avec le soutien du Département du Nord, une salle entière de La Coupole accueillera un mémorial dédié aux fusillés et déportés de la région Nord–Pas-de-Calais, victimes de l’occupation nazie. Ces projets permettront de rappeler l’intérêt des publics pour la connaissance de leur mémoire collective et de rappeler les efforts des Européens pour remplacer la guerre par la paix, l’amitié, la fraternité et le dialogue autour de valeurs communes.
Fermée au public du 20 décembre 2009 au 1er mars 2010 
Retrouvez régulièrement les nouveautés dans le Pas-de-Calais : musées, restaurants, chambres d’hôtes, hôtels, etc … sur notre site pas-de-calais.com rubrique : «Nouveauté» 

Passions
Une année s’achève…

L’année 2009 «Franchissons le Pas… The Channel hop ! » nous a permis d’enrichir nos relations avec nos voisins anglais. Elle s’achève dans la cour du nouveau Centre Culturel de l’Entente Cordiale – Château d’Hardelot à Condette.

La programmation culturelle franco-britannique de ce lieu atypique a suscité un engouement populaire d’une ampleur remarquable. L’habitude est prise de se laisser surprendre, « a cup of tea » en main, par la variété des concerts proposés mais aussi conférences, expositions, pièces de théâtre, lectures ou encore projections cinématographiques...  C’est au son des Christmas Coppers Music et des Handbells, ces cloches à mains de tradition anglaise au pied du sapin de Noël, que nous nous acheminons vers 2010, année consacrée aux pratiques musicales et à l’ensemble des formes d’expressions artistiques, telle la danse, qui l’accompagnent.
2009 aura été l’occasion, à travers toutes les manifestations proposées, de nous replonger dans l’histoire de nos relations avec les Britanniques mais aussi de fêter ensemble, au cours de l’été, l’exploit de l’homme qui incarne à lui seul le rapprochement entre la France et l’Angleterre : Louis Blériot, premier à avoir réussi la traversée de la Manche par la voie des airs ! De nombreux meetings aériens, fêtes et expositions ont permis de grands rassemblements, de Roclincourt à Calais, en passant par Saint-Pol, Berck ou Hardelot… La troisième saison de «Franchissons le Pas… The Channel hop !» nous a résolument tourné vers l’avenir. Plusieurs temps forts ont marqué cette fin d’année permettant de véritables rencontres avec la culture d’outre-manche. Des randonnées franco-britanniques, organisées le 6 septembre à Douvres et le 4 octobre à Wissant, jusqu’au salon du livre/ Book festival, qui s’est tenu récemment au Centre culturel de l’Entente cordiale, l’occasion nous a été donnée de renforcer nos liens et de poursuivre ces échanges bien au-delà de cette année 2009. Un public nombreux composé notamment de collégiens a pu s’ouvrir à littérature anglo-saxonne à travers des spectacles comme « Mon Copperfield » ou « Monsieur Dick » présentant l’oeuvre et la vie de Charles Dickens. ... 

Une autre commence en musique

Le 21 décembre dernier à Outreau, s’est tenu pour la deuxième année consécutive, un concert du partage organisé par le Département. L’Orchestre National de Lille a ravi notamment parmi les spectateurs des personnes et familles accompagnées par la Maison du Département de la Solidarité du Boulonnais et des structures de soutien partenaires tels que les Restos du Coeur, Episoleil (épicerie sociale), le centre socioculturel Jacques Brel d’Outreau... Des collégiens et des élèves de l’école de musique locale ont également été conviés à cette soirée à la suite des séances de découverte animées par l’intervenant pédagogique de l’Orchestre National de Lille. L’occasion pour Madame Guilbert, Viceprésidente du Département chargée de la culture et de l’éducation populaire mais aussi Maire d’Outreau d’annoncer l’ouverture d’une année de toutes les musiques et de la danse en Pas-de-Calais.

2010 L'année de toutes les musiques

« Douce le matin, rythmée au déjeuner, techno en soirée… on porte la musique tel un vêtement pendant la journée au gré de nos envies et de notre personnalité. Chacun son look, chacun sa ou ses Musiques. Par nature, le Pas-de-Calais a la fibre musicale. Il choisit parfois de revêtir des accords de guitare à Barlin, de résonner au son de l’orgue à Nielles-les-Ardres, de défiler avec l’harmonie de Montigny-en- Gohelle, d’assister aux concerts « coups de vents » ou de prendre « a cup of tea » dans la cour du château d’Hardelot. Il lui arrive aussi de se confronter à l’improbable, au détour d’un café, d’être surpris par une prestation improvisée dans le garage d’un voisin, d’être subjugué par le travail des élèves des écoles de musiques ou de se déchaîner lors du Main Square festival à Arras, du Pas-de-Calais Music Tour ou d’un festival comme celui des Enchanteurs... Je vous invite pour cette année 2010 à endosser les habits de toutes les musiques qui font l’identité du Pas-de-Calais. Rappeurs, accordéonistes, chanteurs, violoncellistes, slameurs, flutistes, disc jockeys, bassistes, ... amateurs ou professionnels. Le Département a choisi d’accompagner toutes les pratiques musicales, des plus avant-gardistes aux plus traditionnelles, englobant toutes les formes d’expressions artistiques. Nous avons des atouts insoupçonnés : nos territoires regorgent de talents qui, s’ils se conjuguent avec des idées, peuvent déboucher sur des actions qui se pérennisent. Soyons curieux les uns des autres, écoutons, jouons, dansons au rythme des cultures et des créations, faisons de nos différences une force, en faisant fi de nos âges, milieux ou habitudes. »
Dominique Dupilet, président du Département

Le Louvre à Lens : « une révolution pour le Pas-de-Calais » «Une journée exceptionnelle pour le Pas-de-Calais !», «un moment historique», «une reconnaissance tant il y a eu ici de sueur et de sang», «une rupture totale avec le passé», «le plus beau musée du monde», «un juste retour des choses» «une fantastique ouverture culturelle», «de la lumière après la nuit.» Ces quelques paroles en disent long sur ce qui s’est passé ce vendredi 4 décembre 2009 à Lens, précisément sur l’ancien puits de la Fosse 9. Sous le soleil, Frédéric Mitterrand, ministre de la  Culture, Daniel Percheron, président de la Région, Dominique Dupilet, président du Département, ont posé la première pierre du Louvre-Lens. « Si on m’avait dit que ma ville accueillerait un jour un musée aussi prestigieux, je ne l’aurai pas cru, les milliers de mineurs qui vivaient ici non plus. Quelle chance pour la cité, quelle chance pour la jeunesse, quelle chance pour le bassin minier qui mérite bien qu’on s’occupe un peu de lui et qu’on lui rende la monnaie de sa pièce! » Sur le pas de sa porte en regardant passer le cortège des élus, Jacqueline, 77 ans, résume bien le sentiment général. Pas de doute, le Louvre est déjà chez lui à Lens. Fin 2012, près de 300 oeuvres seront à admirer dans un espace qu’on annonce « audacieux, futuriste et lumineux ». Le Département du Pas-de-Calais est naturellement partenaire du projet. « Il prend à sa charge 10 % du financement et participera annuellement à la même hauteur à son fonctionnement. De même, il mettra la main à poche pour favoriser l’accès du site aux collégiens (l’opération Permis de Musée/er lancée avec succès dans les collèges permet déjà aux jeunes de s’approprier le Louvre-Lens) et aux personnes en difficulté » commente D. Dupilet.

Expression

L’heure est grave, par Alain Lefebvre, président du Groupe Socialiste et Républicain.

Paris 16 novembre 2009, la mobilisation des conseillers généraux est impressionnante. C’est une réponse à une vraie déclaration de guerre qu’a lancée le gouvernement avec sa réforme territoriale en voulant faire voler en éclats la cohésion sur laquelle se sont construits et développés nos territoires : la solidarité, la proximité, l’efficacité, l’équité, l’adaptabilité.Le gouvernement sollicite les collectivités à participer  activement à la relance oubliant que 73 % de l’investissement public émanent des Départements, des Régions, des Communes ! Dans le même temps, il fait voter la loi de finances 2010 qui signe la disparition de la taxe professionnelle, principale rentrée fiscale de ces collectivités territoriales. Cette suppression et l’incertitude des dotations transférées par l’État inquiètent élus et citoyens car les projets d’investissement sont menacés et avec eux la vie collective dans la cité et sur les territoires. Et si demain, nous étions contraints de mettre fin à la gratuité des transports scolaires ? Et si demain nous étions réduits à ne plus pouvoir entreprendre quoi que ce soit ? Ce n’est pas comme cela que nous concevons notre engagement et ce n’est pas pour cela que nos concitoyens nous ont accordé leurs suffrages ! C’est une grave récession démocratique, économique et sociale qui est en train de poindre à l’horizon dans nos territoires. Ne la laissons pas s’installer : la mobilisation doit être générale et nos concitoyens ont leur mot à dire.
La parole aux citoyens par Dominique Watrin Président du Groupe Communiste

La « réforme territoriale » lancée par le président de la République va accentuer les inégalités entre territoires et entre citoyens. Si une réforme est nécessaire, elle doit être fondée sur plus de démocratie locale, de moyens, de solidarités, de justice sociale. Ce n’est pas le chemin pris par cette réforme qui veut affaiblir les communes et faire disparaître les Départements. On veut rompre le dialogue qui existeentre les habitants et leurs élus de proximité que sont les maires et conseillers généraux. On va également supprimer la taxe professionnelle donc ôter des ressources aux départements (245 millions d’euros pour le Pas-de-Calais). La réforme des collectivités supprime aussi des compétences au Département :cela voudra dire pour demain moins d’aides pour les communes, pour les associations sportives, caritatives, culturelles, pour les scolaires, etc. Le but réel de ces réformes n’est pas de satisfaire les besoins des habitants ni de faire des économies mais bien d’étrangler et de museler les collectivités pour mieux livrer au privé les services publics qu’elles rendent aux habitants. En les privant de leurs ressources on veut les obliger à aller une fois de plus chercher l’argent dans la poche des ménages. C’est inacceptable surtout dans notre région déjà fortement touchée par la crise ! Elus, population et agents des collectivités, mobilisonsnous pour nous opposer à ces 2 réformes et obtenir leur retrait.

La réforme territoriale par Michel Petit, président du Groupe Union@ction.62

Cette réforme censée simplifier le «millefeuille territorial» est un sujet d’inquiétudes pour les élus locaux car c’est une réforme profonde et complexe qui renvoie au «coeur du sujet» les problèmes de la clarification des compétences et des cofinancements, qui sont essentiels pour les communes rurales. Il est indispensable de conduire cette réforme avec beaucoup de cohérence. Les collectivités locales sont chaque jour sollicitées pour contribuer au plan de relance et atténuer les effets économiques et sociaux de la crise avec des moyens souvent limités. Dans le même temps, les réformes de l’organisation territoriale et celle de la taxe professionnelle apparaissent nécessaires quant à l’évolution de la société, à la place des entreprises dans un contexte économique en pleine révolution et à la valorisation de la richesse et de la diversité des territoires dans le contexte européen et international. Il n’est pas question de paraître comme des immobilistes opposés aux défis de l’avenir et à tout changement mais les élus locaux doivent obtenir les moyens nécessaires à leur action afin de rendre leurs collectivités efficaces et les territoires compétitifs.
Le Groupe union.@ction.62 s’est prononcé d’une façon affirmative sur la place des Départements dans la réorganisation territoriale, qui doivent être, aux côtés des communes et des intercommunalités, les territoires de proximité par excellence. Ainsi, la place du Département du Pas-de-Calais est primordiale dans la part qu’il occupe dans l’investissement public sur ses territoires, au moment où la relance de l’activité économique apparaît indispensable. Le Département dispose d’une identité et d’un positionnement pertinent pour apporter les services indispensables à la solidarité des hommes et des territoires. Au niveau des moyens, il est nécessaire de refonder le système fiscal et financier des Départements par la clarification des responsabilités fiscales, une juste péréquation entre territoires et la garantie de leur autonomie financière. Concernant la réforme de la taxe professionnelle qui devrait être remplacée par la contribution économique territoriale (CET), les élus locaux demandent instamment d’en saisir parfaitement les modalités de calcul. La crise doit nous faire réagir et ne doit pas seulement laisser place aux critiques bien souvent stériles.

Ambassadeur

Au pays de Dickens, nos ambassadeurs sont rois !

Tous volontaires au départ, la sélection fut rude. Lettres de motivation, (en anglais, s’il vous plait) et entretiens ; il a même fallu parfois procéder à un tirage au sort pour les départager, c’est dire si les places étaient chères. «On n’a pas forcément pris les meilleurs en anglais, précise Aurélie Desquiens, professeur au collège Marguerite Berger de Pas-en Artois, mais ceux qui nous paraissaient avoir un bon feeling avec la langue, sans crainte ni timidité particulière». Après un voyage un peu tumultueux et quelques heures de retard en raison d’une mer très agitée, nos apprentis reporters ont enfin pu mettre pied à terre et démarrer leur semaine de folie au Swattenden Center à Cranbrook. Un programme sympathique et varié les attendait. Le matin, conférence de rédaction avec choix des sujets et rédactions en groupe des articles sur les aspects abordés la veille, visites et activités ensuite. Sans dévoiler le contenu du futur journal, on peut évoquer la rencontre avec de jeunes écoliers, l’apprentissage de danse locale, séance de cinéma et visites de musées... Au final, ce sont des collégiens heureux, c’est le mot. Visiblement de plus en plus à l’aise avec la langue, qui n’hésitent plus. La barrière de la langue ? Quelle barrière ? Il n’y a qu’à regarder Thomas, élève au collège Jean Jaurès d’Etaples, échanger quelques mots avec la serveuse du Fish and Chips, restaurant typique où s’est arrêté le groupe pour déjeuner, avant la visite du musée de Maidstone. «It’s very good... Excellent», clame t-il dans un grand éclat de rire, en levant son pouce en signe d’approbation ; pour finalement préciser «I repars on Friday», dans un nouvel éclat de rire... général, cette fois. C’est un bon début, non ? Thomas, voudrait devenir chauffeur de tourisme, «international», précise t-il. «Alors, l’anglais, c’est important !». Dépaysement total Adrien est quant à lui vraiment charmé par le dépaysement total que lui procure cette escapade. Bon angliciste, il est en classe d’anglais renforcé au collège Marie-Curie à Arras. « J’écris pas mal de textes en anglais, des chansons notamment pour mon groupe de rock». Futur rock star ? En fait, il aimerait devenir professeur d’anglais. « Les Anglais sont vraiment super sympas. Lors de notre microtrottoir hier dans la rue, au début, on était un peu gêné. Ensuite, on a écouté nos profs qui nous ont dit de « nous lâcher ». Et on a bien rigolé, Y’a eu comme un truc, un bon feeling. On s’est fait accueillir à bras ouverts ! Le fait de venir ici, ça aide, vu qu’on pratique vraiment la langue. C’est différent des cours. Tout est super ! On voit plein de choses, on rencontre plein de gens, et en plus, on mangesuper bien. Certes, c’est différent, mais vraiment très bon. On a de la chance de venir ici, de s’ouvrir à une autre culture».

Émilie apprend l’anglais depuis le CM1 et aimerait devenir traductrice. Cette jeune élève du collège Debussy à Courrières a fait de nombreuses découvertes. « Les écoles d’ici sont plus vivantes. C’est plus familial, décontracté par rapport à chez nous ». Des découvertes culinaires aussi : « des oeufs, du bacon au petit-déjeuner, c’est surprenant... Au Fish and Chips, le poisson était vraiment très gros, mais très très bon!» s’exclame t-elle avec un large sourire... «Étonnant» précise-t-elle encore. Charlotte et Jérémy, n’étaient  jamais allés en Angleterre. Les deux élèves du collège Delegorgue de Courcelles-les-Lens posent un peu gênés au musée de Maidstone. « Nous aussi, on veut parler d’1,2,3... Yes !». Charlotte veut devenir infirmière, Jérémy, professeur de sport. Peu importe. «L’anglais, on en a besoin tous les jours, dit Jérémy. Ici, ce qui est bien, c’est qu’on est en immersion totale. Tout est différent, la culture, la nourriture… et les bâtiments aussi», précise Charlotte. « Ils ont une chance formidable ces enfants », confie un professeur d’anglais. Nul doute que ce voyage leur laissera de nombreux et merveilleux souvenirs. De quoi encourager le Département à poursuivre le projet « 1,2,3...Yes!» et ses nombreuses actions pour favoriser la mobilité des jeunes, l’apprentissage de l’anglais, la découverte d’autres cultures, l’ouverture sur le monde... ou tout simplement participer à l’épanouissement des collégiens. Adrien, Thomas, Emeline, Charlotte ou encore Jérémy, font partie des 25 chanceux partis une semaine découvrir l’Angleterre dans le cadre du projet «1,2,3... Yes!». Issus de différents collèges du département, accompagnés par leurs professeurs et encadrés par un journaliste, ils ont pour mission de réaliser le 6e numéro du journal « 1,2,3...Yes ! ». Thématique proposée cette fois-ci : arts et culture. Tout un programme !

1,2,3... Yes ! est une publication du Conseil général réaliséepar des collégiens, pour les collégiens du Département. Ce 6e numéro devrait être disponible fin janvier 2010 dans les 126 collèges. Chaque année, l’opération permet à 75 collégiens de partir en Angleterre jouer les apprentis reporters.

Infos : Frédéric Schoonheere, Direction de l’Éducation et des Collèges 03.21.21.90.53 et toujours le blog 123yes.org
